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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 961/2001 DE LA COMMISSION
du 17 mai 2001

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du
21 décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1498/98 (2), et notamment son article
4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application
des résultats des négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par
la Commission des valeurs forfaitaires à l'importation
des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfai-
taires à l'importation doivent être fixées aux niveaux
repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 mai 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 mai 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66.
(2) JO L 198 du 15.7.1998, p. 4.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 17 mai 2001 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 00 052 81,4
064 92,7
212 79,3
999 84,5

0707 00 05 052 71,6
600 142,5
628 143,2
999 119,1

0709 90 70 052 86,4
999 86,4

0805 10 10, 0805 10 30, 0805 10 50 052 51,0
204 55,2
212 58,3
220 52,9
400 65,0
600 61,6
624 69,9
999 59,1

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 388 87,8
400 84,2
404 97,6
508 73,6
512 76,2
524 75,0
528 83,9
720 132,0
804 107,2
999 90,8

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2032/2000 de la Commission (JO L 243 du 28.9.2000, p. 14). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 962/2001 DE LA COMMISSION
du 17 mai 2001

modifiant le règlement (CE) no 2879/2000 portant modalités d'application du règlement (CE) no

2702/1999 du Conseil relatif à des actions d'information et de promotion en faveur des produits
agricoles dans les pays tiers

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2702/1999 du Conseil du 14 décembre
1999 relatif à des actions d'information et de promotion en
faveur des produits agricoles dans les pays tiers (1), et notam-
ment son article 11,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 2879/2000 de la Commission (2) a
fixé les modalités d'application du règlement précité.

(2) L'article 9 du règlement (CE) no 2879/2000 a prévu des
délais pour les États membres pour communiquer à la
Commission la liste des programmes de promotion et
des organismes d'exécution retenus. Pour la première
fois, le délai a été fixé au 15 mai 2001.

(3) En raison des difficultés de mise en œuvre de ce nouveau
régime, certains États membres ont demandé un délai
supplémentaire cette première année.

(4) Dans le but de faciliter le démarrage de ce régime, il
convient de reporter au 15 juin 2001 la date limite de
présentation des programmes à la Commission.

(5) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis rendu lors de la réunion conjointe des
comités de gestion-promotion des produits agricoles,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article unique

À l'article 9, paragraphe 1, du règlement (CE) no 2879/2000 la
première phrase est remplacée par le texte suivant:

«Chaque année, au plus tard le 30 avril, et pour la première
fois le 15 juin 2001, les États membres communiquent à la
Commission la liste des programmes et des organismes
d'exécution qu'ils ont retenus ainsi qu'une copie de ces
programmes.»

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 mai 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 327 du 21.12.1999, p. 7.
(2) JO L 333 du 29.12.2000, p. 63.
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RÈGLEMENT (CE) No 963/2001 DE LA COMMISSION
du 17 mai 2001

fixant les modalités d'application du règlement (CE) no 1259/1999 du Conseil en ce qui concerne le
soutien communautaire supplémentaire et la transmission d'informations à la Commission

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1259/1999 du Conseil du 17 mai 1999
établissant des règles communes pour les régimes de soutien
direct dans le cadre de la politique agricole commune (1), et
notamment son article 11,

considérant ce qui suit:

(1) Les mesures de développement rural financées par le
soutien communautaire supplémentaire visé à l'article 5,
paragraphe 2, du règlement (CE) no 1259/1999 doivent
être intégrées dans la programmation du développement
rural visée aux articles 41 à 44 du règlement (CE) no
1257/1999 du Conseil du 17 mai 1999 concernant le
soutien au développement rural par le Fonds européen
d'orientation et de garantie agricole (FEOGA) et modi-
fiant et abrogeant certains règlements (2). La Commission
doit donc évaluer les mesures proposées conformément
à l'article 33, paragraphe 2 bis, du règlement (CE) no
1750/1999 de la Commission du 23 juillet 1999
portant modalités d'application du règlement (CE) no
1257/1999 du Conseil concernant le soutien au déve-
loppement rural par le Fonds européen d'orientation et
de garantie agricole (FEOGA) (3), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 672/2001 (4).

(2) Il convient de fixer la durée visée à l'article 5, paragraphe
2, du règlement (CE) no 1259/1999 régissant la période
de validité du soutien communautaire supplémentaire.
La période doit être suffisante pour que les États
membres puissent utiliser le soutien communautaire.

(3) L'article 5, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1259/
1999 prévoit que les sommes libérées par les réductions
de paiements peuvent être affectées à certaines mesures
supplémentaires dans le cadre de l'aide au développe-
ment rural existante. Ce soutien peut consister soit à
étendre les mesures existantes à de nouveaux bénéfi-
ciaires, y compris aux bénéficiaires de nouveaux engage-
ments d'actions supplémentaires dans le cadre de
mesures existantes, soit à financer des mesures supplé-
mentaires. Il ne peut toutefois pas être employé dans le
seul objectif de relever les taux de cofinancement
communautaires appliqués aux mesures déjà prévues
dans les documents de programmation de développe-
ment rural. Afin d'assurer la traçabilité, la source de
financement d'une action multiannuelle d'un bénéficiaire

doit rester la même jusqu'à la fin de l'engagement
concerné.

(4) Afin que la Commission soit informée de l'ensemble des
mesures prises par les États membres en application du
règlement (CE) no 1259/1999, conformément à son
article 9, il convient d'adopter des règles relatives au
contenu et au calendrier des communications.

(5) Le comité conjoint tiré des comités de gestion institués
par l'article 42 du règlement (CE) no 1254/1999 du
Conseil (5) et des articles correspondants des autres règle-
ments portant organisation commune des marchés agri-
coles n'a pas émis d'avis dans le délai imparti par son
président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Soutien communautaire supplémentaire

1. Les montants retenus en application de l'article 3, para-
graphe 2, et de l'article 4 du règlement (CE) no 1259/1999 sont
utilisés pour le financement d'actions de soutien communau-
taire supplémentaire, conformément à l'article 5, paragraphe 2,
dudit règlement, au plus tard à la fin du troisième exercice
suivant celui au cours duquel la retenue a été appliquée.

2. Le soutien communautaire supplémentaire accordé à
une ou plusieurs des quatre mesures visées à l'article 5, para-
graphe 2, du règlement (CE) no 1259/1999 consiste à:

a) étendre les mesures existantes incluses dans les documents
de programmation de développement rural à de nouveaux
bénéficiaires, et/ou

b) inclure des mesures supplémentaires dans les documents de
programmation de développement rural.

Le pourcentage de la contribution communautaire à ce type de
soutien supplémentaire est le même que celui qui est fixé dans
le document de programmation de développement rural relatif
à la mesure concernée.

3. Une action multiannuelle entreprise par un bénéficiaire
ne peut pas être financée en alternance une année par le
soutien communautaire visé à l'article 33, paragraphe 2 bis, du
règlement (CE) no 1750/1999 et une autre année par le soutien
communautaire supplémentaire prévu à l'article 5, paragraphe
2, du règlement (CE) no 1259/1999.(1) JO L 160 du 26.6.1999, p. 113.

(2) JO L 160 du 26.6.1999, p. 80.
(3) JO L 214 du 13.8.1999, p. 31.
(4) JO L 93 du 3.4.2001, p. 28. (5) JO L 160 du 26.6.1999, p. 21.
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Article 2

Transmission d'informations à la Commission

1. Les États membres transmettent à la Commission, en ce
qui concerne l'article 3 du règlement (CE) no 1259/1999 et
pour chacun des secteurs mentionnés dans l'annexe dudit règle-
ment:

a) une analyse de la situation des surfaces agricoles utilisées et
des productions concernées eu égard aux effets potentiels de
ces activités sur l'environnement;

b) une description détaillée des mesures environnementales
spécifiques prévues par l'article 3, paragraphe 1, dudit règle-
ment que les États membres ont prises à la lumière de
l'analyse visée au point a);

c) une description détaillée des sanctions définies conformé-
ment à l'article 3, paragraphe 2, dudit règlement.

2. Lorsque les États membres choisissent d'appliquer l'article
4 du règlement (CE) no 1259/1999, ils communiquent une
description détaillée des mesures adoptées à cette fin.

3. Les États membres communiquent une description
détaillée de toute autre mesure adoptée conformément au
règlement (CE) no 1259/1999.

4. Les descriptions visées aux paragraphes 1, 2 et 3
concernent toute disposition pertinente de la législation de
l'État membre et/ou de la Communauté. Sur demande de la
Commission, les États membres lui communiquent les disposi-
tions en cause de la législation nationale.

5. Les informations visées aux paragraphes 1, 2 et 3 sont
transmises immédiatement après l'adoption des mesures
concernées. Pour les mesures adoptées entre le 1er janvier 2000
et le 31 juillet 2001, la transmission des informations doit se
faire au plus tard le 30 septembre 2001.

6. Les États membres présentent, au plus tard le 30
septembre de chaque année, un état de l'affectation, à titre de
soutien communautaire supplémentaire, des montants retenus
en application de l'article 3, paragraphe 2, et de l'article 4 du
règlement (CE) no 1259/1999 et ainsi qu'un état des dépenses
prévues conformément à l'article 37 du règlement (CE)
no 1750/1999.

Article 3

Rapport annuel

1. Les États membres remettent à la Commission au plus
tard le 30 avril de chaque année un rapport sur les progrès
accomplis dans la mise en œuvre des mesures et des sanctions

visées à l'article 2, paragraphes 1, 2 et 3, incluant une évalua-
tion de leurs effets. Le premier rapport doit être soumis au plus
tard le 30 avril 2002 et traite des mesures et des sanctions
appliquées au cours des années 2000 et 2001.

Chaque rapport annuel contient les éléments suivants:

a) une synthèse des données physiques et financières dispo-
nibles relatives à la mise en œuvre des mesures et des
sanctions visées à l'article 2, paragraphes 1, 2 et 3, suivie
d'une analyse de ces données incluant le détail des
problèmes principaux rencontrés;

b) une évaluation de l'état d'avancement de ces mesures et
sanctions par rapport à leurs objectifs opérationnels, sur la
base des informations communiquées au titre du point a).

2. Lorsque le rapport ne lui est pas parvenu pour le 30 avril
de chaque année ou s'il est manifestement incomplet, la
Commission suspend le paiement des avances liées aux
dépenses financées au titre de la sous-rubrique 1A du FEOGA,
section «Garantie» pour les États membres concernés comme
suit:

a) si le rapport n'est pas reçu pour le 15 mai ou s'il est
manifestement incomplet à cette date, un montant équiva-
lent aux sommes déduites, en application de l'article 3,
paragraphe 2, et de l'article 4 du règlement (CE) no 1259/
1999, entre le 1er mai et le 15 octobre de l'exercice précé-
dent, est retenu sur les avances à verser au début du mois de
juin;

b) si le rapport est reçu après le 15 juin, ou s'il est manifeste-
ment incomplet à cette date, un montant équivalent aux
sommes déduites, en application de l'article 3, paragraphe 2,
et de l'article 4 du règlement (CE) no 1259/1999, entre le 16
octobre et le 30 avril, est retenu sur les avances à verser au
début du mois de juillet.

3. Le paiement aux États membres des montants retenus
conformément au paragraphe 2 est effectué après réception du
rapport complet et sera effectué en même temps que le verse-
ment de la seconde avance.

Article 4

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 mai 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 964/2001 DE LA COMMISSION
du 17 mai 2001

fixant les prix représentatifs dans les secteurs de la viande de volaille et des œufs ainsi que pour
l'ovalbumine et modifiant le règlement (CE) no 1484/95

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2771/75 du Conseil du 29 octobre
1975 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des œufs (1), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 1516/96 de la Commission (2), et notamment son
article 5, paragraphe 4,

vu le règlement (CEE) no 2777/75 du Conseil du 29 octobre
1975 portant organisation commune des marchés dans le
secteur de la viande de volaille (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 2916/95 de la Commission (4), et notam-
ment son article 5, paragraphe 4,

vu le règlement (CEE) no 2783/75 du Conseil du 29 octobre
1975 concernant le régime commun d'échanges pour
l'ovalbumine et la lactalbumine (5), modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 2916/95, et notamment son article 3,
paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1484/95 de la Commission (6),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 810/
2001 (7), a fixé les modalités d'application du régime
relatif à l'application des droits additionnels à l'importa-
tion et a fixé les prix représentatifs dans les secteurs de la

viande de volaille et des œufs ainsi que pour l'ovalbu-
mine.

(2) Il résulte du contrôle régulier des données, sur lesquelles
est basée la détermination des prix représentatifs pour
les produits des secteurs de la viande de volaille et des
œufs ainsi que pour l'ovalbumine, qu'il s'impose de
modifier les prix représentatifs pour les importations de
certains produits en tenant compte de variations des prix
selon l'origine. Il convient, dès lors, de publier les prix
représentatifs.

(3) Il est nécessaire d'appliquer cette modification dans les
plus brefs délais, compte tenu de la situation du marché.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la viande de
volaille et des œufs,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'annexe I du règlement (CE) no 1484/95 est remplacée par
l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 mai 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 mai 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 282 du 1.11.1975, p. 49.
(2) JO L 189 du 30.7.1996, p. 99.
(3) JO L 282 du 1.11.1975, p. 77.
(4) JO L 305 du 19.12.1995, p. 49.
(5) JO L 282 du 1.11.1975, p. 104.
(6) JO L 145 du 29.6.1995, p. 47.
(7) JO L 118 du 27.4.2001, p. 22.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 17 mai 2001 fixant les prix représentatifs dans les secteurs de la viande de
volaille et des œufs ainsi que pour l'ovalbumine et modifiant le règlement (CE) no 1484/95

«ANNEXE I

Code NC Désignation des marchandises

Prix
représentatif
(en EUR/
100 kg)

Garantie visée
à l'article 3,
paragraphe 3
(en EUR/
100 kg)

Origine
(1)

0207 14 10 Morceaux désossés de coqs ou de poules, congelés 286,7 4 01
290,4 3 02
219,0 24 03

0207 14 70 Autres parties de poulet, congelées 270,0 4 01

1602 32 11 Préparations non cuites de coqs ou de poules 280,2 2 01

(1) Origine des importations:
01 Brésil
02 Thaïlande
03 Chine.»
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RÈGLEMENT (CE) No 965/2001 DE LA COMMISSION
du 17 mai 2001

relatif à la délivrance des certificats d'importation de riz originaire des États ACP et des pays et
territoires d'outre-mer pour les demandes déposées au cours des cinq premiers jours ouvrables du

mois de mai 2001 en application du règlement (CE) no 2603/97

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2603/97 de la Commission du 16
décembre 1997 fixant les modalités d'application pour l'impor-
tation de riz originaire des États ACP ainsi que pour l'importa-
tion de riz originaire des pays et territoires d'outre-mer
(PTOM) (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
2731/1999 (2), et notamment son article 9, paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) En application de l'article 9, paragraphe 2, du règlement
(CE) no 2603/97, la Commission, dans un délai de dix
jours à compter du dernier jour du délai de communica-
tion des États membres, décide dans quelle mesure il
peut être donné suite aux demandes présentées et fixe les
quantités disponibles au titre de la tranche suivante.

(2) L'examen des quantités pour lesquelles des demandes
ont été déposées au titre de la tranche de mai 2001
conduit à prévoir la délivrance des certificats pour les

quantités figurant dans les demandes affectées, selon le
cas, des pourcentages de réduction, fixés en annexe,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Pour les demandes de certificats d'importation de riz
présentées au cours des cinq premiers jours ouvrables du mois
de mai 2001 en application du règlement (CE) no 2603/97 et
communiquées à la Commission, les certificats sont délivrés
pour les quantités figurant dans les demandes affectées, selon le
cas, des pourcentages de réduction fixés en annexe.

2. Les quantités disponibles au titre de la tranche suivante
sont fixées en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 mai 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 mai 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 135 du 23.12.1997, p. 22.
(2) JO L 328 du 22.12.1999, p. 39.
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ANNEXE

Règlement (CE) no 2603/97

Pourcentages de réduction à appliquer aux quantités demandées au titre de la tranche du mois de mai 2001 et quantités
disponibles pour la tranche suivante:

Origine Réduction
(en %)

Quantité disponible
pour la tranche du mois
de septembre 2001

(en t)

PTOM (article 6)

— code NC 1006

— 13 408

ACP (article 2, paragraphe 1)

— codes NC 1006 10 21 à 1006 10 98, 1006 20 et 1006 30

86,7354 41 666

ACP (article 3)

— code NC 1006 40 00

93,9339 —
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RÈGLEMENT (CE) No 966/2001 DE LA COMMISSION
du 17 mai 2001

relatif aux offres communiquées pour l'exportation de blé tendre dans le cadre de l'adjudication
visée au règlement (CE) no 1701/2000

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 1666/2000 (2),

vu le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission du 29 juin
1995 établissant certaines modalités d'application du règlement
(CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne l'octroi des
restitutions à l'exportation ainsi que les mesures à prendre en
cas de perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 602/2001 (4), et notam-
ment son article 4,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de la restitution à l'exportation de blé
tendre vers tous les pays tiers à l'exclusion de certains
États ACP a été ouverte par le règlement (CE) no 1701/
2000 de la Commission (5), modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 945/2001 (6).

(2) Conformément à l'article 7 du règlement (CE) no 1501/
95, sur la base des offres communiquées, la Commission
peut, selon la procédure prévue à l'article 23 du règle-
ment (CEE) no 1766/92, décider de ne pas donner suite à
l'adjudication.

(3) Tenant compte notamment des critères prévus à l'article
1er du règlement (CE) no 1501/95, il n'est pas indiqué de
procéder à la fixation d'une restitution maximale.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il n'est pas donné suite aux offres communiquées du 11 au 17
mai 2001, dans le cadre de l'adjudication de la restitution
à l'exportation de blé tendre visée au règlement (CE)
no 1701/2000.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 mai 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 mai 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 89 du 29.3.2001, p. 16.
(5) JO L 195 du 1.8.2000, p. 18.
(6) JO L 133 du 16.5.2001, p. 7.
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RÈGLEMENT (CE) No 967/2001 DE LA COMMISSION
du 17 mai 2001

fixant la restitution maximale à l'exportation de blé tendre dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 943/2001

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1666/2000 (2),

vu le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission du 29 juin
1995 établissant certaines modalités d'application du règlement
(CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne l'octroi des
restitutions à l'exportation ainsi que les mesures à prendre, en
cas de perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 602/2001 (4), et notam-
ment son article 4,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de la restitution à l'exportation de blé
tendre vers tous les pays tiers à l'exclusion de la Pologne
a été ouverte par le règlement (CE) no 943/2001 de la
Commission (5).

(2) L'article 7 du règlement (CE) no 1501/95 prévoit que,
sur la base des offres communiquées, la Commission
peut, selon la procédure prévue à l'article 23 du règle-
ment (CEE) no 1766/92, décider de fixer une restitution

maximale à l'exportation, en tenant compte des critères
visés à l'article 1er du règlement (CE) no 1501/95. Dans
ce cas, l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des
soumissionnaires dont l'offre se situe à un niveau égal
ou inférieur à la restitution maximale.

(3) L'application des critères visés ci-dessus à la situation
actuelle des marchés de la céréale en cause conduit à
fixer la restitution maximale à l'exportation au montant
repris à l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées le 17 mai 2001, dans le cadre de
l'adjudication visée au règlement (CE) no 943/2001, la restitu-
tion maximale à l'exportation de blé tendre est fixée à
0,00 EUR/t.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 mai 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 mai 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 89 du 29.3.2001, p. 16.
(5) JO L 133 du 16.5.2001, p. 3.
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RÈGLEMENT (CE) No 968/2001 DE LA COMMISSION
du 17 mai 2001

fixant la restitution maximale à l'exportation de blé tendre dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 2014/2000

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1666/2000 (2),

vu le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission du 29 juin
1995 établissant certaines modalités d'application du règlement
(CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne l'octroi des
restitutions à l'exportation ainsi que les mesures à prendre en
cas de perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 602/2001 (4), et notam-
ment son article 7,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de la restitution à l'exportation de blé
tendre vers certains États ACP a été ouverte par le règle-
ment (CE) no 2014/2000 de la Commission (5).

(2) L'article 7 du règlement (CE) no 1501/95 prévoit que,
sur la base des offres communiquées, la Commission
peut, selon la procédure prévue à l'article 23 du règle-
ment (CEE) no 1766/92, décider de fixer une restitution
maximale à l'exportation, en tenant compte des critères

visés à l'article 1er du règlement (CE) no 1501/95. Dans
ce cas, l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des
soumissionnaires dont l'offre se situe à un niveau égal
ou inférieur à la restitution maximale.

(3) L'application des critères visés ci-dessus à la situation
actuelle des marchés de la céréale en cause conduit à
fixer la restitution maximale à l'exportation au montant
repris à l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 11 au 17 mai 2001, dans le
cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no 2014/2000,
la restitution maximale à l'exportation de blé tendre est fixée à
3,00 EUR/t.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 mai 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 mai 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 89 du 29.3.2001, p. 16.
(5) JO L 241 du 26.9.2000, p. 23.
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RÈGLEMENT (CE) No 969/2001 DE LA COMMISSION
du 17 mai 2001

relatif aux offres communiquées pour l'exportation d'orge dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 2317/2000

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1666/2000 (2),

vu le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission du 29 juin
1995 établissant certaines modalités d'application du règlement
(CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne l'octroi des
restitutions à l'exportation ainsi que les mesures à prendre, en
cas de perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 602/2001 (4), et notam-
ment son article 4,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de la restitution à l'exportation d'orge
vers tous les pays tiers à l'exclusion des États-Unis
d'Amérique et du Canada a été ouverte par le règlement
(CE) no 2317/2000 de la Commission (5).

(2) Conformément à l'article 7 du règlement (CE) no 1501/
95, sur la base des offres communiquées, la Commission
peut, selon la procédure prévue à l'article 23 du règle-
ment (CEE) no 1766/92, décider de ne pas donner suite à
l'adjudication.

(3) Tenant compte notamment des critères visés à l'article
1er du règlement (CE) no 1501/95, il n'est pas indiqué de
procéder à la fixation d'une restitution maximale.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il n'est pas donné suite aux offres communiquées du 11 au 17
mai 2001 dans le cadre de l'adjudication de la restitution à
l'exportation d'orge visée au règlement (CE) no 2317/2000.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 mai 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 mai 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 89 du 29.3.2001, p. 16.
(5) JO L 267 du 20.10.2000, p. 23.
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RÈGLEMENT (CE) No 970/2001 DE LA COMMISSION
du 17 mai 2001

fixant la restitution maximale à l'exportation de seigle dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 1740/2000

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1666/2000 (2),

vu le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission du 29 juin
1995 établissant certaines modalités d'application du règlement
(CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne l'octroi des
restitutions à l'exportation ainsi que les mesures à prendre, en
cas de perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 602/2001 (4), et notam-
ment son article 7,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de la restitution à l'exportation de
seigle vers tous les pays tiers a été ouverte par le règle-
ment (CE) no 1740/2000 de la Commission (5).

(2) L'article 7 du règlement (CE) no 1501/95 prévoit que,
sur la base des offres communiquées, la Commission
peut, selon la procédure prévue à l'article 23 du règle-
ment (CEE) no 1766/92, décider de fixer une restitution
maximale à l'exportation, en tenant compte des critères

visés à l'article 1er du règlement (CE) no 1501/95. Dans
ce cas, l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des
soumissionnaires dont l'offre se situe à un niveau égal
ou inférieur à la restitution maximale.

(3) L'application des critères visés ci-dessus à la situation
actuelle des marchés de la céréale en cause conduit à
fixer la restitution maximale à l'exportation au montant
repris à l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 11 au 17 mai 2001, dans le
cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no 1740/2000,
la restitution maximale à l'exportation de seigle est fixée à
36,89 EUR/t.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 mai 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 mai 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 89 du 29.3.2001, p. 16.
(5) JO L 199 du 5.8.2000, p. 3.
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RÈGLEMENT (CE) No 971/2001 DE LA COMMISSION
du 17 mai 2001

relatif aux offres communiquées pour l'exportation d'avoine dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 2097/2000

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1666/2000 (2),

vu le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission du 29 juin
1995 établissant certaines modalités d'application du règlement
(CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne l'octroi des
restitutions à l'exportation ainsi que les mesures à prendre, en
cas de perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 602/2001 (4),

vu le règlement (CE) no 2097/2000 de la Commission du 3
octobre 2000 relatif à une mesure particulière d'intervention
pour les céréales en Finlande et en Suède (5), modifié en dernier
lieu par le règlement (CE) no 680/2001 (6), et notamment son
article 8,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 2097/2000 a ouvert une adjudica-
tion de la restitution à l'exportation d'avoine produite en
Finlande et en Suède et destinée à être exportée de la
Finlande et de la Suède vers tous les pays tiers.

(2) L'article 8 du règlement (CE) no 2097/2000 prévoit que,
sur la base des offres communiquées, la Commission
peut, selon la procédure prévue à l'article 23 du règle-
ment (CEE) no 1766/92, décider de ne pas donner suite à
l'adjudication.

(3) Tenant compte notamment des critères visés à l'article
1er du règlement (CE) no 1501/95, il n'est pas indiqué de
procéder à la fixation d'une restitution maximale.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il n'est pas donné suite aux offres communiquées du 11 au 17
mai 2001 dans le cadre de l'adjudication de la restitution à
l'exportation d'avoine visée au règlement (CE) no 2097/2000.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 mai 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 mai 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 89 du 29.3.2001, p. 16.
(5) JO L 249 du 4.10.2000, p. 15.
(6) JO L 94 du 4.4.2001, p. 20.
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RÈGLEMENT (CE) No 972/2001 DE LA COMMISSION
du 17 mai 2001

fixant l'abattement maximal du droit à l'importation de maïs dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 730/2001

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1666/2000 (2), et notamment son article 12, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de l'abattement maximal du droit à
l'importation de maïs en Espagne a été ouverte par le
règlement (CE) no 730/2001 de la Commission (3).

(2) Conformément à l'article 5 du règlement (CE) no 1839/
95 de la Commission (4), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 2235/2000 (5), la Commission peut,
selon la procédure prévue à l'article 23 du règlement
(CEE) no 1766/92, décider de la fixation d'un abattement
maximal du droit à l'importation. Pour cette fixation, il
doit être tenu compte notamment des critères prévus
aux articles 6 et 7 du règlement (CE) no 1839/95. L'adju-
dication est attribuée à tout soumissionnaire dont l'offre

se situe au niveau de l'abattement maximal du droit à
l'importation ou à un niveau inférieur.

(3) L'application des critères visés ci-dessus à la situation
actuelle des marchés de la céréale en cause conduit à
fixer l'abattement maximal du droit à l'importation au
montant repris à l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 11 au 17 mai 2001 dans le
cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no 730/2001,
l'abattement maximal du droit à l'importation de maïs est fixé à
49,97 EUR/t pour une quantité maximale globale de
270 350 t.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 mai 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 mai 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 102 du 12.4.2001, p. 32.
(4) JO L 177 du 28.7.1995, p. 4.
(5) JO L 256 du 10.10.2000, p. 13.
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DIRECTIVE 2001/25/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 4 avril 2001

concernant le niveau minimal de formation des gens de mer

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 80, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Comité économique et social (1),

après consultation du Comité des régions,

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du
traité (2),

considérant ce qui suit:

(1) La directive 94/58/CE du Conseil du 22 novembre 1994
concernant le niveau minimal de formation des gens de
mer (3) a été modifiée de façon substantielle (4). Il
convient dès lors, pour des raisons de rationalité et de
clarté, de procéder à la codification de ladite directive.

(2) Les mesures prises au niveau communautaire dans le
domaine de la sécurité maritime et de la prévention de la
pollution en mer doivent être conformes aux règles et
aux normes adoptées au niveau international.

(3) Le Conseil, dans ses conclusions du 25 janvier 1993
relatives à la sécurité maritime et à la prévention de la
pollution dans la Communauté, a noté l'importance du
facteur humain dans la sécurité de la navigation.

(4) Le Conseil, dans sa résolution du 8 juin 1993 sur une
politique commune de la sécurité maritime, a fixé
comme objectif l'élimination des équipages insuffisam-
ment qualifiés et a accordé la priorité aux actions
communautaires visant à renforcer la formation et l'édu-
cation en mettant au point des normes communes pour
des niveaux de formation minimale du personnel exer-
çant des fonctions essentielles, y compris la question de
l'utilisation d'une langue commune à bord des navires
communautaires (5).

(5) Dans sa résolution du 24 mars 1997 (6) sur une stratégie
visant à renforcer la compétitivité des transports mari-
times communautaires, le Conseil s'efforce de promou-
voir l'emploi de marins communautaires et de personnel
à terre. À cet effet, le Conseil est convenu qu'il faudrait
prendre des mesures pour aider le secteur des transports
maritimes communautaires à poursuivre ses efforts pour
atteindre un haut niveau de qualité et à améliorer sa
compétitivité en assurant la formation continue de haute

qualité des marins communautaires de tous rangs ainsi
que du personnel à terre.

(6) Les normes de formation pour l'octroi des brevets de
qualification professionnelle des gens de mer différent
selon les États membres. Une telle diversité des législa-
tions nationales en matière de formation dans le
domaine régi par la présente directive ne permet pas
d'assurer la cohérence des niveaux de formation qu'exige
la sécurité maritime.

(7) Les directives 89/48/CEE (7) et 92/51/CEE (8) du Conseil
relatives au système général de reconnaissance des
diplômes et des formations professionnelles s'appliquent
aux professions maritimes relevant de la présente direc-
tive. Elles contribueront à faciliter le respect des obliga-
tions du traité visant à l'abolition des obstacles à la libre
circulation des personnes et des services entre les États
membres.

(8) La reconnaissance mutuelle des diplômes et des certifi-
cats prévue par les directives relatives audit système
général ne garantit pas toujours un niveau normalisé de
formation pour tous les gens de mer servant à bord des
navires battant pavillon d'un État membre. Ceci est
pourtant essentiel du point de vue de la sécurité mari-
time.

(9) Il est, dès lors, essentiel de définir un niveau minimal de
formation des gens de mer dans la Communauté. Il est
opportun que les mesures prises dans ce domaine se
fondent sur les normes de formation déjà arrêtées au
niveau international, à savoir la convention de l'organi-
sation maritime internationale (OMI) sur les normes de
formation des gens de mer, de délivrance des brevets et
de veille, de 1978, telle que révisée en 1995 (convention
STCW). Tous les États membres sont parties à cette
convention.

(10) Les États membres peuvent fixer des normes plus élevées
que les normes minimales fixées par la convention et la
présente directive.

(11) Les règles de la convention STCW figurant à l'annexe I
de la présente directive devraient être complétées par les
dispositions obligatoires contenues dans la partie A du
code STCW. La partie B du code contient des recom-
mandations d'orientations destinées à aider les parties à
la convention STCW et les personnes concernées par la
mise en œuvre, l'application et l'exécution de ses
mesures à donner plein effet à la convention d'une
manière uniforme.

(1) JO C 14 du 16.1.2001, p. 41.
(2) Avis du Parlement européen du 12 décembre 2000 (non encore

publié au Journal officiel) et décision du Conseil du 12 mars 2001.
(3) JO L 319 du 12.12.1994, p. 28. Directive modifiée par la directive

98/35/CE (JO L 172 du 17.6.1998, p. 1). (7) JO L 19 du 24.1.1989, p. 16.
(4) Voir annexe III, partie B. (8) JO L 209 du 24.7.1992, p. 25. Directive modifiée en dernier lieu

par la directive 2000/5/CE de la Commission (JO L 54
du 26.2.2000, p. 42).

(5) JO C 271 du 7.10.1993, p. 1.
(6) JO C 109 du 8.4.1997, p. 1.
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(12) Pour améliorer la sécurité maritime et la prévention de la
pollution en mer, des dispositions relatives aux périodes
minimales de repos du personnel de veille doivent être
prévues par la présente directive, conformément à la
convention STCW. Ces dispositions doivent être appli-
quées sans préjudice des dispositions de la directive
1999/63/CE du Conseil du 21 juin 1999 concernant
l'accord relatif à l'organisation du temps de travail des
gens de mer, conclu par l'Association des armateurs de
la Communauté européenne (ESCA) et la Fédération des
syndicats des transports dans l'Union européenne
(FST) (1).

(13) Afin de renforcer la sécurité maritime et de prévenir les
pertes de vies humaines et la pollution marine, il
convient d'améliorer la communication entre les
membres de l'équipage des navires naviguant dans les
eaux communautaires.

(14) À bord des navires pour passagers, le personnel désigné
sur le rôle d'équipage pour aider les passagers en cas de
situation d'urgence doit être en mesure de communiquer
avec ceux-ci.

(15) L'équipage servant à bord des navires-citernes transpor-
tant des produits nocifs ou polluants doit être capable
d'agir avec efficacité pour prévenir les accidents et pour
faire face aux situations d'urgence. Il est primordial d'éta-
blir, entre le capitaine, les officiers et les matelots, une
chaîne de communication adéquate répondant aux
exigences de l'article 17.

(16) Il convient de prendre des mesures afin d'assurer que les
gens de mer titulaires de brevets délivrés par des pays
tiers aient un niveau de qualification comparable à celui
qui est requis par la convention STCW.

(17) Pour atteindre cet objectif, il convient de définir des
critères communs pour la reconnaissance, dans la
Communauté, de brevets étrangers. L'établissement de
critères communs pour la reconnaissance par les États
membres de brevets délivrés par des pays tiers doit être
basé sur les normes de formation et de délivrance des
brevets arrêtées dans le cadre de la convention STCW.

(18) Dans l'intérêt de la sécurité en mer, les États membres ne
devraient reconnaître les qualifications prouvant le
niveau requis de formation que lorsqu'elles sont délivrées
par des parties ou au nom de parties à la convention
STCW dont le comité de sécurité maritime de l'OMI a
établi qu'elles ont appliqué et continuent à appliquer
pleinement les normes fixées par la convention. En
attendant que ledit comité ait pu procéder à cette vérifi-

cation, une procédure de reconnaissance préliminaire
des brevets est nécessaire.

(19) Il y a lieu d'organiser, le cas échéant, l'inspection des
établissements de formation maritime, des programmes
et des cours de formation. Il convient donc de fixer les
critères d'une telle inspection.

(20) Il convient d'instituer un comité chargé d'aider la
Commission à exercer les tâches liées à la reconnaissance
des brevets délivrés par les établissements de formation
ou les administrations de pays tiers.

(21) Les États membres, en leur qualité d'autorités portuaires,
sont tenus de renforcer la sécurité et de favoriser la
prévention de la pollution dans les eaux communau-
taires en inspectant en priorité les navires qui battent
pavillon d'un pays tiers n'ayant pas ratifié la convention
STCW, veillant ainsi à ce que les navires battant pavillon
d'un pays tiers ne jouissent pas d'un traitement plus
favorable.

(22) Il est opportun d'incorporer dans la présente directive
des dispositions relatives au contrôle par l'État du port,
en attendant la modification de la directive 95/21/CE du
Conseil du 19 juin 1995 concernant l'application aux
navires faisant escale dans les ports de la Communauté
ou dans les eaux relevant de la juridiction des États
membres, des normes internationales relatives à la sécu-
rité maritime, à la prévention de la pollution et aux
conditions de vie et de travail à bord des navires
(contrôle par l'État du port) (2), en vue d'y transférer les
dispositions relatives au contrôle par l'État du port qui
figurent à l'article 17, point f), et aux articles 19, 20 et
21 de la présente directive.

(23) Il y a lieu de prévoir des procédures permettant
d'adapter la présente directive aux modifications des
conventions et codes internationaux.

(24) Les mesures nécessaires pour la mise en œuvre de la
présente directive sont arrêtées en conformité avec la
décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999
fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exé-
cution conférées à la Commission (3).

(25) L'annexe II devra être révisée par le Conseil statuant sur
une proposition que la Commission présentera au plus
tard le 25 mai 2003, en fonction de l'expérience acquise
dans l'application de la présente directive.

(26) Les États membres devraient être autorisés, jusqu'au 1er

février 2002, à accepter sur leurs navires des gens de
mer titulaires de brevets délivrés conformément aux
dispositions applicables jusqu'au 1er février 1997, date
d'entrée en vigueur de la convention STCW révisée, à
condition que ceux-ci aient commencé leur service ou
leur formation avant le 1er août 1998.

(27) La présente directive ne doit pas porter atteinte aux
obligations des États membres concernant les délais de
transposition des directives indiqués à l'annexe III,
partie B,

(2) JO L 157 du 7.7.1995, p. 1. Directive modifiée en dernier lieu par
la directive 1999/97/CE de la Commission (JO L 331 du
23.12.1999, p. 67).

(1) JO L 167 du 2.7.1999, p. 33. (3) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
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ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Définitions

Aux fins de la présente directive, on entend par:

1) «capitaine»: la personne ayant le commandement d'un
navire;

2) «officier»: un membre de l'équipage, autre que le capitaine,
nommé à cette fonction conformément aux dispositions
législatives ou réglementaires nationales ou, à défaut, par
convention collective ou selon la coutume;

3) «officier de pont»: un officier qualifié conformément aux
dispositions du chapitre II de l'annexe I;

4) «second»: l'officier dont le rang vient immédiatement après
celui de capitaine et à qui incombe le commandement du
navire en cas d'incapacité du capitaine;

5) «officier mécanicien»: un officier qualifié conformément
aux dispositions du chapitre III de l'annexe I;

6) «chef mécanicien»: l'officier mécanicien principal, respon-
sable de la propulsion mécanique ainsi que du fonctionne-
ment et de l'entretien des installations mécaniques et élec-
triques du navire;

7) «second mécanicien»: l'officier mécanicien dont le rang
vient immédiatement après celui de chef mécanicien et à
qui incombe la responsabilité de la propulsion mécanique
ainsi que du fonctionnement et de l'entretien des installa-
tions mécaniques et électriques du navire en cas d'incapa-
cité du chef mécanicien;

8) «officier mécanicien adjoint»: une personne qui suit une
formation pour devenir officier mécanicien et qui est
nommée à cette fonction conformément aux dispositions
législatives ou réglementaires nationales;

9) «opérateur des radiocommunications»: une personne titu-
laire d'un certificat approprié délivré ou reconnu par les
autorités compétentes conformément aux dispositions du
règlement des radiocommunications, tel que défini au
point 18;

10) «matelot ou mécanicien»: un membre de l'équipage du
navire autre que le capitaine ou un officier;

11) «navire de mer»: un navire autre que ceux qui naviguent
exclusivement dans les eaux intérieures ou dans les eaux
situées à l'intérieur ou au proche voisinage d'eaux abritées
ou de zones où s'appliquent les règlements portuaires;

12) «navire battant pavillon d'un État membre»: un navire
immatriculé dans un État membre et battant pavillon de
cet État membre conformément à sa législation. Les
navires ne correspondant pas à la présente définition sont
assimilés à des navires battant pavillon d'un pays tiers;

13) «voyages à proximité du littoral»: les voyages effectués au
voisinage d'un État membre, tels qu'ils sont définis par cet
État membre;

14) «puissance propulsive»: la puissance maximale de sortie
nominale, continue et totale de tout l'appareil propulsif du
navire, exprimée en kilowatts, qui figure sur le certificat
d'immatriculation du navire ou tout autre document offi-
ciel;

15) «pétrolier»: un navire construit et utilisé pour le transport
de pétrole et de produits pétroliers en vrac;

16) «navire-citerne pour produits chimiques»: un navire de
charge construit ou adapté et utilisé pour transporter en
vrac des produits liquides énumérés au chapitre 17 du
recueil international de règles sur les transporteurs de
produits chimiques, tel qu'il était en vigueur au 25
mai 1998;

17) «navire-citerne pour gaz liquéfiés»: un navire de charge
construit ou adapté et utilisé pour transporter en vrac des
gaz liquéfiés ou d'autres produits énumérés au chapitre 19
du recueil international de règles sur les transporteurs de
gaz, tel qu'il était en vigueur au 25 mai 1998;

18) «règlement des radiocommunications»: la réglementation
révisée, adoptée par la conférence administrative mondiale
des radiocommunications pour le service mobile, telle
qu'elle était en vigueur au 25 mai 1998;

19) «navire à passagers»: un navire de mer transportant plus de
douze passagers;

20) «navire de pêche»: un navire utilisé pour la capture de
poissons ou d'autres ressources vivantes de la mer;

21) «convention STCW»: la convention internationale sur les
normes de formation des gens de mer, de délivrance des
brevets et de veille, telle qu'elle s'applique aux questions
concernées, compte tenu des dispositions transitoires de
l'article VII et de la règle I/15 de la convention et compre-
nant, selon le cas, les dispositions applicables du code
STCW, telles, pour l'ensemble de ces dispositions, qu'elles
étaient en vigueur au 25 mai 1998;

22) «tâches relatives aux radiocommunications»: les tâches
comprenant notamment, selon le cas, la veille, l'entretien
ou les réparations techniques, conformément au règlement
des radiocommunications, à la convention internationale
de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer
(convention SOLAS) telle qu'elle était en vigueur au 25
mai 1998 et, à la discrétion de chaque État membre, aux
recommandations pertinentes de l'Organisation maritime
internationale (OMI);

23) «navire roulier à passagers»: un navire à passagers qui est
doté d'espaces rouliers à cargaison ou de locaux de caté-
gorie spéciale tels que définis dans la convention SOLAS,
telle qu'elle était en vigueur au 25 mai 1998;

24) «code STCW»: le code de formation des gens de mer, de
délivrance des brevets et de veille (code STCW) adopté par
la résolution 2 de la conférence STCW des parties de
1995, tel qu'il était en vigueur au 25 mai 1998;

25) «fonction»: un groupe de tâches et de responsabilités, telles
que spécifiées dans le code STCW, nécessaires à l'exploita-
tion du navire, à la sauvegarde de la vie humaine en mer
ou à la protection du milieu marin;

26) «compagnie»: le propriétaire du navire ou toute autre entité
ou personne, telle que l'armateur gérant ou l'affréteur
coque nue, à laquelle le propriétaire du navire a confié la
responsabilité de l'exploitation du navire et qui, en assu-
mant cette responsabilité, a convenu de s'acquitter de
toutes les tâches et obligations imposées à la compagnie
par les présentes règles;
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27) «brevet approprié»: un brevet délivré et visé conformément
aux dispositions de la présente directive, qui habilite son
titulaire légitime à servir dans la capacité et à exécuter les
fonctions prévues, au niveau de responsabilité spécifié sur
ce brevet, à bord d'un navire ayant le type, la jauge, la
puissance et le moyen de propulsion considérés, pendant
le voyage particulier en cause;

28) «service en mer»: un service effectué à bord d'un navire en
rapport avec la délivrance d'un brevet, d'un certificat ou
d'une autre qualification;

29) «approuvé»: approuvé par un État membre comme respec-
tant les normes d'enseignement et de formation maritimes
pour le service sur les navires battant son pavillon;

30) «pays tiers»: pays qui n'est pas un État membre;

31) «mois»: un mois civil ou trente jours constitués de périodes
de moins d'un mois.

Article 2

Champ d'application

La présente directive s'applique aux gens de mer mentionnés
dans la présente directive, servant à bord des navires conçus
pour la navigation en mer et battant pavillon d'un État
membre, à l'exception:

— des navires de guerre, navires d'appoint de la marine de
guerre ou autres navires appartenant à un État membre ou
exploités par un État membre et utilisés exclusivement à des
fins gouvernementales et non commerciales,

— des navires de pêche,
— des yachts de plaisance ne se livrant à aucun trafic commer-

cial,
— des navires en bois de construction primitive.

Article 3

Formation et délivrance du brevet

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour
que les gens de mer servant à bord d'un navire visé à l'article 2
reçoivent une formation qui soit au moins conforme aux
prescriptions de la convention STCW, telles qu'elles sont énon-
cées à l'annexe I de la présente directive, et pour qu'ils soient
titulaires d'un brevet au sens de l'article 4 ou d'un brevet
approprié au sens de l'article 1er, point 27.

2. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour
que les membres de l'équipage tenus d'être titulaires d'un brevet
conformément à la règle III/10.4 de la convention SOLAS
soient formés et soient en possession d'un brevet conformé-
ment aux dispositions de la présente directive.

Article 4

Brevet

Par «brevet», on entend tout document valide, quelle que soit
son appellation, délivré par l'autorité compétente d'un État
membre ou avec son autorisation, habilitant le titulaire à

exercer les fonctions énoncées dans ledit document ou autori-
sées par les réglementations nationales.

Article 5

Brevets et visas

1. Les brevets sont délivrés conformément à l'article 10.

2. Les brevets des capitaines, officiers et opérateurs des
radiocommunications sont visés par les États membres selon
les prescriptions du présent article.

3. Les brevets sont rédigés dans la langue ou les langues
officielles de l'État membre qui les délivre.

4. Les États membres peuvent, en ce qui concerne les opéra-
teurs des radiocommunications:

a) inclure, dans l'examen pour la délivrance d'un certificat
conforme au règlement des radiocommunications, les
connaissances supplémentaires prescrites dans les règles
pertinentes, ou

b) ou délivrer un certificat distinct, indiquant que le titulaire
possède les connaissances supplémentaires prescrites dans
les règles pertinentes.

5. À la discrétion d'un État membre, les visas peuvent être
incorporés dans le modèle des brevets délivrés, ainsi qu'il est
prévu dans la section A-I/2 du code STCW. Si tel est le cas, le
modèle utilisé est conforme à celui figurant au paragraphe 1 de
la section A-I/2. Sinon, le modèle des visas utilisé est conforme
à celui figurant au paragraphe 2 de ladite section.

6. Un État membre qui reconnaît un brevet en vertu de la
procédure prévue à l'article 18, paragraphe 3, point a), le vise
pour en attester la reconnaissance. Le modèle de visa utilisé est
conforme au paragraphe 3 de la section A-I/2 du code STCW.

7. Les visas mentionnés aux paragraphes 5 et 6:

a) peuvent être délivrés en tant que documents distincts;

b) ont chacun un numéro unique, sauf que les visas attestant la
délivrance d'un brevet peuvent avoir le même numéro que
le brevet en question, sous réserve que ce numéro soit
unique, et

c) expirent dès que le brevet visé expire ou est retiré, suspendu
ou annulé par l'État membre ou le pays tiers qui l'a délivré
et, en tout état de cause, cinq ans au plus tard après la date
de leur délivrance.

8. La capacité dans laquelle le titulaire d'un brevet est auto-
risé à servir à bord est spécifiée sur le modèle de visa en des
termes identiques à ceux qui sont utilisés dans les prescriptions
applicables de l'État membre concernant les effectifs de sécurité.

9. Les États membres peuvent utiliser un modèle qui diffère
de celui figurant dans la section A-I/2 du code STCW; toutefois,
le modèle utilisé doit fournir, au minimum, les renseignements
prescrits qui doivent être inscrits en caractères romains et en
chiffres arabes, compte tenu des variations permises en vertu de
la section A-I/2.
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10. Sous réserve de l'article 18, paragraphe 4, l'original de
tout brevet prescrit par la présente directive doit se trouver à
bord du navire sur lequel sert le titulaire.

Article 6

Formation requise

La formation exigée au titre de l'article 3 est dispensée sous une
forme qui permet d'acquérir les connaissances théoriques et les
aptitudes pratiques prévues par l'annexe I, notamment en ce
qui concerne l'utilisation d'équipements de sauvetage et de
luttre contre l'incendie, et qui a été agréée par l'autorité ou
l'instance compétente désignée par chaque État membre.

Article 7

Principes régissant les voyages à proximité du littoral

1. En définissant les voyages à proximité du littoral, les États
membres n'imposent pas aux gens de mer servant à bord des
navires autorisés à battre le pavillon d'un autre État membre ou
d'une autre partie à la convention STCW et effectuant de tels
voyages des prescriptions en matière de formation, d'expé-
rience ou de brevets plus rigoureuses que celles qu'ils imposent
aux gens de mer servant à bord des navires autorisés à battre
leur propre pavillon. En aucun cas, les États membres n'im-
posent aux gens de mer servant à bord de navires battant le
pavillon d'un autre État membre ou d'une autre partie à la
convention STCW des prescriptions plus rigoureuses que les
prescriptions de la présente directive qui s'appliquent aux
navires n'effectuant pas de voyages à proximité du littoral.

2. S'agissant des navires autorisés à battre le pavillon d'un
État membre qui effectuent régulièrement des voyages à proxi-
mité du littoral d'un autre État membre ou d'une autre partie à
la convention STCW, l'État membre dont le navire est autorisé
à battre le pavillon impose aux gens de mer servant à bord de
ces navires des prescriptions en matière de formation, d'expé-
rience et de brevets au moins équivalentes à celles qui sont
imposées par l'État membre ou la partie à la convention STCW
au large des côtes duquel le navire effectue les voyages, à
condition qu'elles ne soient pas plus rigoureuses que les
prescriptions de la présente directive qui sont applicables aux
navires n'effectuant pas de voyages à proximité du littoral. Les
gens de mer servant à bord d'un navire dont le parcours va
au-delà de ce qui est défini comme un voyage à proximité du
littoral par un État membre, et qui entre dans des eaux qui ne
sont pas visées par cette définition, doivent satisfaire aux
prescriptions pertinentes de la présente directive.

3. Un État membre peut faire bénéficier un navire qui est
autorisé à battre son pavillon des dispositions de la présente
directive relatives aux voyages à proximité du littoral lorsqu'il
effectue régulièrement, au large des côtes d'un État non partie à
la convention STCW, des voyages à proximité du littoral tels
qu'ils sont définis par l'État membre.

4. En prenant une décision concernant la définition des
voyages à proximité du littoral et les normes d'enseignement et
de formation requises dans ce domaine, conformément aux

paragraphes 1, 2 et 3, les États membres communiquent à la
Commission les détails des dispositions adoptées.

Article 8

Sanctions pénales ou disciplinaires

1. Les États membres établissent des processus et procédures
nécessaires pour effectuer une enquête impartiale lorsqu'à été
signalé tout cas d'incompétence, d'acte ou d'omission suscep-
tible de menacer directement la sauvegarde de la vie humaine,
la sécurité des biens en mer ou le milieu marin et commis par
des titulaires de brevets ou de visas délivrés par cet État
membre dans l'exécution des tâches liées à ces brevets, ainsi
que pour retirer, suspendre et annuler ces brevets pour une
telle raison.

2. Chaque État membre prescrit les sanctions pénales ou
disciplinaires à appliquer dans les cas où les dispositions de sa
législation nationale donnant effet à la présente directive ne
sont pas observées, s'agissant de navires autorisés à battre son
pavillon ou de gens de mer dûment brevetés par cet État
membre.

3. De telles sanctions pénales ou disciplinaires sont en parti-
culier prévues et appliquées lorsque:

a) une compagnie ou un capitaine a engagé une personne non
titulaire d'un brevet prescrit par la présente directive;

b) un capitaine a autorisé qu'une personne non titulaire du
brevet prescrit ou d'une dispense valide ou n'ayant pas le
document exigé à l'article 18, paragraphe 4, exerce une
fonction ou serve dans une capacité que la présente direc-
tive exige de confier à une personne titulaire d'un brevet
approprié, ou

c) une personne a obtenu par fraude ou par fausses pièces un
engagement pour exercer une fonction ou servir dans une
capacité que la présente directive exige de confier à une
personne titulaire d'un brevet ou d'une dispense.

4. Les États membres dans la juridiction desquels se trouve
toute compagnie ou toute personne dont on a de bonnes
raisons de penser qu'elle a été responsable ou a eu connais-
sance d'un non-respect apparent de la présente directive visé au
paragraphe 3 offrent leur coopération à tout État membre ou à
toute autre partie à la convention STCW qui les avise de son
intention d'intenter une procédure sous leur juridiction.

Article 9

Normes de qualité

1. Les États membres s'assurent que:

a) toutes les activités de formation, d'évaluation des compé-
tences, de délivrance des brevets et des visas et de revalida-
tion appliquées par des entités ou organismes non gouver-
nementaux sous leur autorité font l'objet d'un contrôle
continu dans le cadre d'un système de normes de qualité
afin de garantir la réalisation d'objectifs définis, y compris
ceux concernant les qualifications et l'expérience des
instructeurs et des évaluateurs;
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b) lorsque des entités ou organismes gouvernementaux s'ac-
quittent de ces activités, il existe un système de normes de
qualité;

c) les objectifs en matière d'enseignement et de formation et
les normes de compétence connexes à atteindre sont claire-
ment définis et que les niveaux de connaissances, de
compréhension et d'aptitude correspondant aux examens et
aux évaluations prescrits aux termes de la convention STCW
sont identifiés. Les objectifs et les normes de qualité
connexes peuvent être spécifiés séparément pour les diffé-
rents cours et programmes de formation et couvrent l'admi-
nistration du système de délivrance des brevets;

d) le champ d'application des normes de qualité couvre l'admi-
nistration du système de délivrance des brevets, tous les
cours et programmes de formation, les examens et évalua-
tions effectués par l'État membre ou sous son autorité ainsi
que les qualifications et l'expérience que doivent posséder
les instructeurs et les évaluateurs, compte tenu des prin-
cipes, systèmes, contrôles et examens internes de l'assurance
de la qualité qui ont été arrêtés afin de garantir la réalisation
des objectifs fixés.

2. Les États membres s'assurent également qu'une évaluation
indépendante des activités d'acquisition et d'évaluation des
connaissances, de la compréhension, des aptitudes et de la
compétence, ainsi que de l'administration du système de déli-
vrance des brevets, est effectuée à des intervalles ne dépassant
pas cinq ans, par des personnes qualifiées qui ne se livrent pas
elles-mêmes aux activités en question en vue de vérifier que:

a) toutes les mesures de contrôle et de surveillance au niveau
interne et les mesures complémentaires sont conformes aux
méthodes prévues et aux procédures documentées et qu'elles
permettent d'atteindre efficacement les objectifs définis;

b) les résultats de chaque évaluation indépendante sont
accompagnés de documents justificatifs et portés à l'atten-
tion des responsables du domaine évalué;

c) des mesures sont prises rapidement en vue de remédier aux
carences.

3. Un rapport sur l'évaluation effectuée au titre du para-
graphe 2 est communiqué par les États membres à la Commis-
sion dans un délai de six mois à partir de la date de réalisation
de l'évaluation.

Article 10

Normes d'aptitude physique — Délivrance et enregistre-
ment des brevets

1. Les États membres fixent les normes auxquelles doivent
satisfaire les gens de mer en matière d'aptitude physique,
notamment en ce qui concerne l'acuité visuelle et auditive.

2. Les États membres veillent à ce que les brevets ne soient
délivrés qu'aux candidats qui satisfont aux prescriptions du
présent article.

3. Les candidats aux brevets doivent prouver de manière
satisfaisante:

a) leur identité;

b) qu'ils ont au moins l'âge prescrit dans la règle figurant à
l'annexe I pour l'obtention du brevet demandé;

c) qu'ils satisfont aux normes prévues par l'État membre en
matière d'aptitude physique, notamment en ce qui concerne
l'acuité visuelle et auditive, et qu'ils possèdent un document
valide attestant leur aptitude physique, délivré par un
médecin dûment qualifié agréé par l'autorité compétente de
l'État membre;

d) qu'ils ont accompli le service en mer et toute formation
obligatoire connexe prescrits par les règles figurant à l'an-
nexe I pour l'obtention du brevet demandé, et

e) qu'ils satisfont aux normes de compétence prescrites par les
règles figurant à l'annexe I pour les capacités, les fonctions
et les niveaux qui doivent être indiqués sur le visa du brevet.

4. Les États membres s'engagent à:

a) tenir un ou des registres de tous les brevets et visas de
capitaine et d'officier et, selon le cas, de matelot qui sont
délivrés, sont arrivés à expiration ou ont été revalidés,
suspendus, annulés ou déclarés perdus ou détruits, ainsi que
des dispenses qui ont été accordées, et

b) fournir des renseignements sur l'état desdits brevets, visas et
dispenses aux autres États membres ou aux autres parties à
la convention STCW et aux compagnies qui demandent à
vérifier l'authenticité et la validité des brevets produits par
les gens de mer en vue de leur reconnaissance ou afin
d'obtenir un emploi à bord d'un navire.

Article 11

Revalidation des brevets et certificats

1. Pour pouvoir continuer à être reconnu apte au service en
mer, tout capitaine, tout officier ou tout opérateur des radio-
communications qui est titulaire d'un brevet ou d'un certificat
délivré ou reconnu en vertu de tout chapitre de l'annexe I autre
que le chapitre VI, et qui sert en mer ou a l'intention de
reprendre du service en mer après une période à terre, est tenu,
à des intervalles ne dépassant pas cinq ans:

a) de satisfaire aux normes d'aptitude physique prescrites par
l'article 10, et

b) de prouver le maintien de sa compétence professionnelle
conformément à la section A-I/11 du code STCW.

2. Pour continuer de servir en mer à bord de navires pour
lesquels une formation spéciale a été prescrite à l'échelle inter-
nationale, tout capitaine, tout officier et tout opérateur des
radiocommunications doit suivre avec succès la formation
pertinente approuvée.

3. Chaque État membre compare les normes de compétence
qu'il exigeait des candidats aux brevets délivrés avant le 1er

février 2002 à celles qui sont spécifiées dans la partie A du
code STCW pour l'obtention du brevet approprié et détermine
s'il est nécessaire d'exiger que les titulaires de ces brevets
reçoivent une formation appropriée pour la remise à niveau et
l'actualisation de leurs connaissances ou que leurs compétences
soient évaluées.
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Les cours de remise à niveau et d'actualisation des connais-
sances doivent être approuvés et porter notamment sur les
modifications apportées aux règles nationales et internationales
applicables en ce qui concerne la sauvegarde de la vie humaine
en mer et la protection du milieu marin et tenir compte de
toute mise à jour de la norme de compétence visée.

4. Chaque État membre assure ou encourage, en consulta-
tion avec les intéressés, la mise au point d'un ensemble de
cours de remise à niveau et d'actualisation des connaissances,
tels que prévus dans la section A-I/11 du code STCW.

5. Aux fins de mettre à jour les connaissances des capi-
taines, des officiers et des opérateurs des radiocommunications,
chaque État membre fait en sorte que le texte des modifications
récemment apportées aux règles nationales et internationales
relatives à la sauvegarde de la vie humaine en mer et à la
protection du milieu marin soit mis à la disposition des navires
autorisés à battre son pavillon.

Article 12

Utilisation de simulateurs

1. Les normes de fonctionnement et autres dispositions de
la section A-I/12 du code STCW ainsi que les autres prescrip-
tions de la partie A du code STCW concernant tout brevet
pertinent, doivent être observées pour ce qui est:

a) de toute la formation obligatoire sur simulateur;

b) de toute évaluation de la compétence prescrite par la partie
A du code STCW qui se fait sur simulateur, et

c) de toute démonstration faite sur simulateur pour prouver le
maintien des compétences prescrites par la partie A du code
STCW.

2. Les simulateurs installés ou mis en service avant le 1er

février 2002 peuvent être dispensés de satisfaire pleinement
aux normes de fonctionnement visées au paragraphe 1, à la
discrétion des États membres.

Article 13

Responsabilité des compagnies

1. Conformément aux dispositions des paragraphes 2 et 3,
les États membres tiennent les compagnies responsables de
l'affectation des gens de mer à un service à bord de leurs
navires, conformément aux dispositions de la présente direc-
tive, et exigent que chaque compagnie s'assure que:

a) tous les gens de mer affectés à l'un quelconque de ses
navires sont titulaires d'un brevet approprié, conformément
aux dispositions de la présente directive et aux dispositions
arrêtées par l'État membre;

b) ses navires sont dotés d'effectifs satisfaisant aux prescrip-
tions applicables de l'État membre concernant les effectifs de
sécurité;

c) les documents et les renseignements concernant tous les
gens de mer employés à bord de ses navires sont tenus à
jour et aisément disponibles et qu'ils comprennent, sans
toutefois s'y limiter, des documents et renseignements sur

l'expérience de ces gens de mer, leur formation, leur apti-
tude physique et leur compétence pour l'exercice des tâches
qui leur ont été assignées;

d) les gens de mer qu'elle affecte à l'un quelconque de ses
navires sont familiarisés avec leurs tâches spécifiques et avec
les dispositifs, les installations, le matériel, les procédures et
les caractéristiques du navire se rapportant aux tâches qui
leur incombent à titre régulier ou en cas d'urgence;

e) les effectifs du navire peuvent efficacement coordonner leurs
activités en cas d'urgence et dans l'exercice de fonctions
essentielles pour la sécurité ou pour la prévention ou l'atté-
nuation de la pollution.

2. Les compagnies, les capitaines et les membres de l'équi-
page sont individuellement tenus de s'assurer que toutes les
obligations énoncées dans le présent article sont pleinement
remplies et que toute autre mesure nécessaire est prise pour
que chaque membre d'équipage puisse contribuer en toute
connaissance de cause à la sécurité de l'exploitation du navire.

3. La compagnie doit fournir au capitaine de chaque navire
auquel s'applique la présente directive, des consignes écrites
décrivant les politiques et les procédures à suivre pour s'assurer
que tous les gens de mer nouvellement employés à bord d'un
navire ont la possibilité de se familiariser avec le matériel de
bord, les procédures d'exploitation et autres dispositions néces-
saires à la bonne exécution de leurs tâches, avant de se voir
confier ces tâches. Ces politiques et procédures comprennent:

a) l'octroi à tous les gens de mer nouvellement employés d'un
délai raisonnable leur permettant de se familisariser avec:

i) le matériel spécifique qu'ils utiliseront ou exploiteront, et

ii) les procédures et dispositions spécifiques au navire en
matière de veille, de sécurité, de protection de l'environ-
nement et d'urgence qu'ils doivent connaître pour la
bonne exécution des tâches qui leur sont assignées, et

b) la désignation d'un membre de l'équipage expérimenté qui
sera chargé de veiller à ce que tous les gens de mer nouvel-
lement employés aient la possibilité de recevoir les rensei-
gnements essentiels dans une langue qu'ils comprennent.

Article 14

Aptitude au service

1. En vue d'empêcher la fatigue, les États membres éta-
blissent et font appliquer des périodes de repos en ce qui
concerne le personnel chargé du quart et exigent que les
systèmes de quart soient organisés de telle sorte que l'efficacité
de tous les membres du personnel de quart ne soit pas
compromise par la fatigue, et que les tâches soient conçues de
telle manière que les membres du premier quart au début d'un
voyage et ceux des quarts suivants qui assurent la relève soient
suffisamment reposés et aptes au service à tous autres égards.

2. Toutes les personnes auxquelles des tâches sont assignées
en tant qu'officier de quart ou matelot faisant partie d'une
équipe de quart doivent pouvoir prendre au moins dix heures
de repos au cours de toute période de vingt-quatre heures.
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3. Les heures de repos peuvent être réparties en deux
périodes au plus, dont l'une doit être d'au moins six heures
d'affilée.

4. Les prescriptions relatives aux périodes de repos, énon-
cées aux paragraphes 1 et 2, ne doivent pas nécessairement être
appliquées en cas d'urgence ou d'exercice ou dans d'autres
conditions d'exploitation exceptionnelles.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 2 et 3, la
période minimale de dix heures peut être réduite à un
minimum de six heures consécutives à condition qu'une réduc-
tion de cet ordre ne soit pas imposée pendant plus de deux
jours et que soixante-dix heures au moins de repos soient
accordées par période de sept jours.

6. Les États membres exigent que les horaires de quart
soient affichés en un endroit d'accès facile.

Article 15

Dispense

1. Dans des circonstances d'extrême nécessité, les autorités
compétentes peuvent, si elles estiment qu'il n'en découle aucun
danger pour les personnes, les biens ou l'environnement, déli-
vrer une dispense afin de permettre à un marin donné de servir
à bord d'un navire donné pendant une période déterminée ne
dépassant pas six mois dans des fonctions pour lesquelles il ne
détient pas le brevet approprié, à condition d'être convaincues
que le titulaire de la dispense possède des qualifications suffi-
santes pour occuper le poste vacant d'une manière offrant
toute sécurité; la dispense n'est toutefois accordée pour le poste
d'opérateur radioélectricien que dans les circonstances prévues
par les dispositions pertinentes des règlements des radiocom-
munications. La dispense n'est pas accordée pour les fonctions
de capitaine ou de chef mécanicien, sauf en cas de force
majeure, sa durée étant alors aussi courte que possible.

2. Toute dispense accordée pour un poste ne doit l'être qu'à
une personne possédant le brevet requis pour occuper le poste
immédiatement inférieur. Lorsqu'aucun brevet n'est requis pour
le poste inférieur, une dispense peut être accordée à une
personne dont les qualifications et l'expérience sont, de l'avis
des autorités compétentes, d'un niveau équivalant nettement à
celui qui est requis pour le poste à pourvoir, à condition que
cette personne, si elle ne détient pas de brevet approprié, soit
tenue de passer avec succès un test accepté par les autorités
compétentes pour démontrer qu'une telle dispense peut lui être
accordée en toute sécurité. En outre, les autorités compétentes
doivent s'assurer que le poste en question sera occupé dès que
possible par une personne titulaire d'un brevet approprié.

Article 16

Responsabilités des États membres en matière de
formation et d'évaluation

1. Les États membres désignent la ou les autorités ou
instances habilitées à:

— dispenser la formation visée à l'article 3,
— organiser et/ou superviser les examens éventuellement

requis,

— délivrer les brevets visés à l'article 10,
— accorder les dispenses prévues à l'article 15.

2. Les États membres s'assurent de ce qui suit:

a) La formation et l'évaluation des gens de mer sont:

1) structurées conformément à des programmes écrits, y
compris les méthodes et moyens d'exécution, les procé-
dures et le matériel pédagogique nécessaires pour
atteindre la norme de compétence prescrite, et

2) effectuées, contrôlées, évaluées et encadrées par des
personnes possédant les qualifications prescrites aux
points d), e) et f).

b) Les personnes qui dispensent une formation ou effectuent
une évaluation en cours d'emploi à bord d'un navire ne le
font que lorsque cette formation ou évaluation n'a pas
d'effet préjudiciable sur l'exploitation normale du navire et
lorsqu'elles peuvent consacrer leur temps et leur attention à
cette formation ou évaluation.

c) Les instructeurs, les superviseurs et les évaluateurs possèdent
des qualifications en rapport avec les types et les niveaux
particuliers de formation ou d'évaluation des compétences
des gens de mer à bord ou à terre.

d) Toute personne qui dispense, à bord ou à terre, une forma-
tion en cours d'emploi à des gens de mer qui est destinée à
leur permettre d'acquérir les qualifications requises pour
l'obtention d'un brevet en vertu de la présente directive:

1) a une vue d'ensemble du programme de formation et
comprend les objectifs spécifiques en matière de forma-
tion du type particulier de formation dispensée;

2) possède les qualifications requises pour la tâche faisant
l'objet de la formation dispensée, et

3) si elle dispense une formation à l'aide d'un simulateur:

i) a reçu toutes les indications pédagogiques appro-
priées concernant l'utilisation de simulateurs, et

ii) a acquis une expérience opérationnelle pratique du
type particulier de simulateur utilisé.

e) Toute personne responsable de la supervision de la forma-
tion en cours d'emploi des gens de mer destinée à leur
permettre d'acquérir les qualifications requises pour l'obten-
tion d'un brevet a une compréhension totale du programme
de formation et des objectifs spécifiques de chaque type de
formation dispensée.

f) Toute personne qui procède, à bord ou à terre, à l'évaluation
des compétences en cours d'emploi des gens de mer afin de
déterminer s'ils possèdent les qualifications requises pour
l'obtention d'un brevet:

1) a un niveau approprié de connaissance et de compréhen-
sion des compétences à évaluer;

2) possède les qualifications requises pour la tâche faisant
l'objet de l'évaluation;

3) a reçu des indications appropriées quant aux méthodes
et pratiques d'évaluation;

4) a acquis une expérience pratique de l'évaluation, et

5) dans le cas d'une évaluation nécessitant l'utilisation de
simulateurs, a une expérience pratique de l'évaluation en
rapport avec le type particulier de simulateur utilisé,
qu'elle a acquise sous la supervision d'un évaluateur
expérimenté et qui a été jugée satisfaisante par ce
dernier.
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g) Lorsqu'un État membre reconnaît une formation, un établis-
sement de formation ou une qualification accordée par un
établissement de formation, dans le cadre de ses prescrip-
tions relatives à la délivrance d'un brevet, le champ d'appli-
cation des normes de qualité énoncées à l'article 9 couvre
les qualifications et l'expérience des instructeurs et des
évaluateurs. Ces qualifications, cette expérience et l'applica-
tion des normes de qualité doivent comprendre une forma-
tion appropriée à la pédagogie ainsi qu'aux méthodes et
pratiques de formation et d'évaluation et doivent satisfaire à
toutes les prescriptions applicables des points d), e) et f).

Article 17

Communication à bord

Les États membres veillent à ce que:

a) sans préjudice des dispositions des points b) et d), à bord de
tout navire battant pavillon d'un État membre, des moyens
existent permettant, à tout moment, une bonne communi-
cation orale entre tous les membres de l'équipage du navire
en matière de sécurité et assurant notamment que les
messages et instructions sont reçus à temps et correctement
compris;

b) à bord de tout navire à passagers battant pavillon d'un État
membre et à bord de tout navire à passagers en provenance
et/ou à destination d'un port d'un État membre, une langue
de travail commune soit établie et consignée dans le journal
de bord du navire afin d'assurer l'efficacité de l'intervention
de l'équipage pour les questions de sécurité.

La compagnie ou le capitaine, selon le cas, fixe la langue de
travail appropriée. Chaque marin est tenu de comprendre
cette langue et, le cas échéant, de donner des ordres et des
consignes et de faire rapport dans cette langue.

Si la langue de travail n'est pas une langue officielle de l'État
membre, tous les plans et listes qui doivent être affichés
comportent une traduction dans la langue de travail;

c) à bord des navires à passagers, le personnel désigné sur le
rôle d'équipage pour aider les passagers en cas de situation
d'urgence soit aisément identifiable et qu'il ait, sur le plan de
la communication, des aptitudes suffisantes pour remplir
cette mission, un ensemble approprié de critères parmi les
critères suivants devant être retenu à cet effet:

i) la ou les langues correspondant aux principales nationa-
lités des passagers transportés sur un itinéraire donné;

ii) la probabilité que l'aptitude de ce personnel à utiliser des
notions élémentaires de langue anglaise pour les instruc-
tions de base lui permette de communiquer avec les
passagers en difficulté, que le passager et le membre de
l'équipage concernés possèdent ou non une langue en
commun;

iii) l'éventuelle nécessité de communiquer, au cours d'une
situation d'urgence, par d'autres moyens (tels que
démonstration, langage gestuel, indication des endroits
où figurent les instructions, des lieux de rassemblement,
de l'emplacement des équipements de sauvetage ou des
issues de secours), lorsque les communications verbales
ne sont pas possibles;

iv) la mesure dans laquelle des instructions de sécurité
complètes ont été fournies aux passagers dans leurs
langues maternelles, et

v) les langues dans lesquelles les consignes d'urgence
peuvent être diffusées en cas d'urgence ou en cas d'exer-
cice pour communiquer des instructions de première
importance aux passagers et faciliter la tâche des
membres d'équipage chargés d'aider les passagers;

d) à bord des pétroliers, des navires-citernes pour produits
chimiques et des navires-citernes pour gaz liquéfiés battant
pavillon d'un État membre, le capitaine, les officiers et les
matelots soient capables de communiquer entre eux dans
une ou plusieurs langues de travail communes;

e) des moyens de communication adéquats existent entre le
navire et les autorités à terre, soit dans une langue
commune, soit dans la langue de ces autorités;

f) lorsqu'ils procèdent au contrôle par l'État du port conformé-
ment à la directive 95/21/CE, les États membres s'assurent
également que les navires battant pavillon d'un pays tiers se
conforment au présent article.

Article 18

Reconnaissance des brevets

1. La reconnaissance mutuelle entre États membres des
brevets visés à l'article 4 qui sont détenus par des gens de mer
qui sont des ressortissants des États membres est soumise aux
dispositions des directives 89/48/CEE et 92/51/CEE.

2. La reconnaissance mutuelle entre États membres des
brevets visés à l'article 4 qui sont détenus par des gens de mer
qui ne sont pas ressortissants des États membres est également
soumise aux dispositions des directives 89/48/CEE et
92/51/CEE.

3. Les gens de mer qui ne sont pas titulaires des brevets
visés à l'article 4 peuvent être autorisés à servir à bord des
navires battant pavillon d'un État membre, à condition qu'il ait
été décidé de reconnaître leur brevet approprié conformément
à la procédure suivante:

a) en reconnaissant, par visa, un brevet approprié délivré par
un pays tiers, l'État membre agit conformément aux critères
et procédures énoncés à l'annexe II;

b) les États membres notifient à la Commission, qui en
informe les autres États membres, les brevets appropriés
qu'ils ont reconnus ou entendent reconnaître selon les
critères visés au point a);

c) si, dans une période de trois mois après que les États
membres ont été informés par la Commission conformé-
ment au point b), une objection est soulevée par un État
membre ou la Commission sur la base des critères visés au
point a), la question est soumise par la Commission à la
procédure visée à l'article 23, paragraphe 2. L'État membre
concerné prend les mesures appropriées pour mettre en
œuvre les décisions prises conformément à la procédure
visée à l'article 23, paragraphe 2;
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d) lorsqu'un brevet approprié délivré par un pays tiers a été
reconnu dans le cadre de la procédure mentionnée ci-dessus
et que le MSC, après avoir terminé son évaluation, n'a pu
identifier le pays tiers comme ayant démontré qu'il a donné
pleinement et entièrement effet aux dispositions de la
convention STCW, la Commission soumet l'affaire à la
procédure visée à l'article 23, paragraphe 2, afin de rééva-
luer la reconnaissance des brevets délivrés par ce pays. L'État
membre concerné prend les mesures appropriées pour
mettre en œuvre les décisions prises conformément à la
procédure visée à l'article 23, paragraphe 2;

e) la Commission établit une liste des brevets appropriés qui
ont été reconnus selon la procédure mentionnée ci-dessus et
la tient à jour. Cette liste est publiée au Journal officiel des
Communautés européennes, série C.

4. Nonobstant l'article 5, paragraphe 6, un État membre
peut, si les circonstances l'exigent, autoriser des gens de mer à
servir à bord d'un navire battant son pavillon dans une capacité
autre que celle d'officier radioélectricien ou d'opérateur des
radiocommunications, sous réserve des dispositions du règle-
ment des radiocommunications, pour une période ne dépassant
pas trois mois, s'ils sont titulaires d'un brevet approprié et
valide qu'un pays tiers a délivré et visé de la manière prescrite
mais qui n'a pas encore été visé pour reconnaissance par l'État
membre concerné en vue de le rendre approprié pour les
services à bord des navires battant son pavillon. Un document
prouvant qu'une demande de visa a été soumise aux autorités
compétentes doit pouvoir être fourni.

Article 19

Contrôle par l'État du port

1. Les navires, quel que soit leur pavillon, à l'exception de
ceux exclus au titre de l'article 2, sont soumis, lorsqu'ils sont
dans un port d'un État membre, au contrôle par l'État du port
effectué par des agents dûment autorisés par cet État membre
afin de vérifier que tous les gens de mer servant à bord qui sont
tenus d'être titulaires d'un brevet conformément à la conven-
tion STCW possèdent un tel brevet ou une dispense appro-
priée.

2. Lorsqu'ils procèdent au contrôle par l'État du port au titre
des dispositions de la présente directive, les États membres
s'assurent que toutes les dispositions et procédures pertinentes
fixées dans la directive 95/21/CE sont appliquées.

Article 20

Procédures de contrôle par l'État du port

1. Sans préjudice des dispositions de la directive 95/21/CE,
le contrôle par l'État du port au titre de l'article 19 se limite aux
dispositions suivantes:

— vérifier que tous les gens de mer servant à bord qui sont
tenus d'être titulaires d'un brevet conformément à la
convention STCW possèdent un brevet approprié ou une
dispense valide, ou fournissent un document prouvant

qu'une demande de visa attestant la reconnaissance a été
soumise aux autorités de l'État du pavillon,

— vérifier que les effectifs et les brevets des gens de mer
servant sur le navire sont conformes aux prescriptions
concernant les effectifs de sécurité des autorités de l'État du
pavillon.

2. Il est procédé à l'évaluation, conformément à la partie A
du code STCW, de l'aptitude des gens de mer du navire à
respecter les normes de veille prescrites par la convention
STCW s'il existe de bonnes raisons de penser que ces normes
ne sont pas respectées parce que l'un des faits suivants s'est
produit:

— le navire a subi un abordage ou s'est échoué, ou

— le navire a effectué, alors qu'il faisait route, était au mouil-
lage ou était à quai, un rejet de produits qui est illégal aux
termes d'une quelconque convention internationale, ou

— le navire, en manœuvrant de façon désordonnée ou peu
sûre, n'a pas respecté les mesures d'organisation du trafic
adoptées par l'OMI ou des pratiques et procédures de navi-
gation sûres, ou

— le navire est, à d'autres égards, exploité de manière à
présenter un danger pour les personnes, les biens ou l'envi-
ronnement, ou

— un brevet a été obtenu de manière frauduleuse ou la
personne qui possède un brevet n'est pas celle à laquelle ce
brevet avait été initialement délivré, ou

— le navire bat pavillon d'un pays qui n'a pas ratifié la
convention STCW ou le capitaine, un officier ou un matelot
possède un brevet délivré par un pays tiers qui n'a pas
ratifié la convention STCW.

3. Nonobstant la vérification du brevet, dans le cadre de
l'évaluation prévue au paragraphe 2, les gens de mer peuvent
avoir à démontrer leur compétence considérée sur le lieu de
travail. Cette démonstration peut notamment consister à véri-
fier qu'il est satisfait aux exigences opérationnelles en matière
de normes de veille et que les gens de mer font face correcte-
ment aux situations d'urgence compte tenu de leur niveau de
compétence.

Article 21

Détention

Sans préjudice des dispositions de la directive 95/21/CE, les
carences suivantes, pour autant que l'agent effectuant le
contrôle par l'État du port ait établi qu'elles présentent un
danger pour les personnes, les biens ou l'environnement, sont
le seul motif, au titre de la présente directive, pour lequel un
État membre détient un navire:

a) les gens de mer ne détiennent pas de brevet, ne possèdent
pas un brevet approprié ou une dispense valide ou ne
fournissent pas un document prouvant qu'une demande de
visa a été soumise aux autorités de l'État du pavillon;
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b) les prescriptions applicables de l'État du pavillon concernant
les effectifs de sécurité ne sont pas respectées;

c) les dispositions en matière de quart à la passerelle ou à la
machine ne répondent pas aux prescriptions prévues pour le
navire par l'État du pavillon;

d) l'équipe de quart ne comprend pas de personne qualifiée
pour exploiter l'équipement indispensable à la sécurité de la
navigation, aux radiocommunications de sécurité ou à la
prévention de la pollution;

e) l'aptitude professionnelle à exercer les tâches confiées aux
gens de mer pour assurer la sécurité du navire et la préven-
tion de la pollution n'est pas prouvée, et

f) il n'est pas possible de trouver, pour assurer le premier
quart au début d'un voyage et les quarts ultérieurs, des
personnes suffisamment reposées et aptes au service à tous
autres égards.

Article 22

Modification

1. La présente directive peut être modifiée conformément à
la procédure visée à l'article 23, paragraphe 2, en vue d'appli-
quer, aux fins de la présente directive, les modifications qui
viendraient à être apportées aux codes internationaux
mentionnés à l'article 1er, points 16, 17, 18, 23 et 24, et qui
seraient entrées en vigueur.

2. Le Conseil, conformément aux dispositions du traité,
décidera une éventuelle modification de l'annexe II, statuant sur
une proposition à présenter par la Commission au plus tard le
25 mai 2003, compte tenu de l'expérience acquise dans la mise
en œuvre de la présente directive.

3. À la suite de l'adoption de nouveaux instruments ou de
protocoles à la convention STCW visée à l'article 1er, point 21,
le Conseil, statuant sur proposition de la Commission et
prenant en considération les procédures parlementaires des
États membres et les procédures pertinentes au sein de l'OMI,
arrête les modalités détaillées de ratification de ces nouveaux
instruments ou de ces protocoles en veillant à ce qu'ils soient
appliqués simultanément et de manière uniforme dans tous les
États membres.

Article 23

Procédure du Comité

1. La Commission est assistée par un comité.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe,
les articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent,
dans le respect des dispositions de l'article 8 de celle-ci.

La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la décision
1999/468/CE est fixée à huit semaines.

3. Le comité adopte son règlement intérieur.

Article 24

Dispositions transitoires

1. Jusqu'au 1er février 2002, les États membres peuvent
continuer à délivrer, reconnaître et viser des brevets conformé-
ment aux dispositions qui s'appliquaient avant le 1er février
1997 dans le cas de gens de mer qui ont commencé un service
en mer approuvé, un programme d'enseignement et de forma-
tion approuvé ou un cours de formation approuvé avant le 1er

août 1998.

2. Jusqu'au 1er février 2002, les États membres peuvent
continuer à renouveler et à revalider des brevets et des visas
conformément aux dispositions qui s'appliquaient avant le 1er

février 1997.

3. Lorsque, en application de l'article 11, un État membre
procède à la redélivrance ou proroge la validité des brevets qu'il
avait délivrés à l'origine en vertu des dispositions qui s'appli-
quaient avant le 1er février 1997, il peut, à sa discrétion,
remplacer les limites de jauge indiquées sur les certificats d'ori-
gine comme suit:

1) les mots «d'une jauge brute égale ou supérieure à 200
tonneaux» peuvent être remplacés par les mots «d'une jauge
brute égale ou supérieure à 500», et

2) les mots «d'une jauge brute égale ou supérieure à 1 600
tonneaux» peuvent être remplacés par les mots «d'une jauge
brute égale ou supérieure à 3 000».

Article 25

Sanctions pénales

Les États membres établissent le système de sanctions pénales
punissant les infractions aux dispositions nationales adoptées
en vertu des articles 1er, 3, 5, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 16,
17, 18, paragraphes 3 et 4, 19, 20, 21 et 24, et des annexes I
et II et prennent toutes les mesures nécessaires pour assurer
l'application de ces sanctions pénales. Les sanctions ainsi arrê-
tées sont efficaces, proportionnées et dissuasives.

Article 26

Communication

Les États membres communiquent immédiatement à la
Commission le texte de toutes les dispositions qu'ils adoptent
dans le domaine régi par la présente directive. La Commission
en informe les autres États membres.

Article 27

Abrogation

1. La directive 94/58/CE telle que modifiée par la directive
visée à l'annexe III, partie A, est abrogée, sans préjudice des
obligations des États membres en ce qui concerne les délais de
transposition figurant à l'annexe III, partie B.

2. Les références faites à la directive abrogée s'entendent
comme faites à la présente directive et sont à lire selon le
tableau de correspondance figurant à l'annexe IV.
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Article 28

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Article 29

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Luxembourg, le 4 avril 2001.

Par le Parlement européen

La présidente

N. FONTAINE

Par le Conseil

Le président

B. ROSENGREN
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ANNEXE I

FORMATION REQUISE AUX TERMES DE LA CONVENTION STCW ET VISÉE À L'ARTICLE 3

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Les règles visées dans la présente annexe sont complétées par les dispositions obligatoires contenues dans la partie
A du code STCW, à l'exception du chapitre VIII, règle VIII/2.

Toute référence à une prescription dans une règle constitue également une référence à la section correspondante de
la partie A du code STCW.

2. La partie A du code STCW contient les normes de compétence auxquelles doivent satisfaire les candidats pour
l'obtention et la revalidation des brevets et certificats d'aptitude prévues aux termes de la convention STCW. Afin
de préciser le lien qui existe entre les dispositions concernant la délivrance d'autres brevets qui figurent au chapitre
VII et les dispositions des chapitres II, III et IV concernant la délivrance des brevets, les aptitudes qui sont spécifiées
dans les normes de compétence sont regroupées, de manière appropriée, en sept fonctions, à savoir:

1) navigation

2) manutention et arrimage de la cargaison

3) contrôle de l'exploitation du navire et assistance aux personnes à bord

4) mécanique navale

5) électrotechnique, électronique et systèmes de commande

6) entretien et réparation

7) radiocommunications

les niveaux de responsabilité étant les suivants:

1) niveau de direction

2) niveau opérationnel

3) niveau d'appui.

Les fonctions et les niveaux de responsabilité sont indiqués dans les sous-titres qui précèdent les tableaux sur les
normes de compétence figurant dans les chapitres II, III et IV de la partie A du code STCW.

CHAPITRE II

CAPITAINE ET SERVICE «PONT»

Règle II/1

Prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance du brevet d'officier chargé du quart à la passerelle à bord
de navires d'une jauge brute égale ou supérieure à 500

1. Tout officier chargé du quart à la passerelle servant à bord d'un navire de mer d'une jauge brute égale ou supérieure
à 500 doit être titulaire d'un brevet approprié.

2. Tout candidat à un brevet doit:

2.1. avoir dix-huit ans au moins;

2.2. avoir accompli un service en mer approuvé d'une durée d'un an au moins dans le cadre d'un programme de
formation approuvé comportant une formation à bord qui satisfasse aux prescriptions de la section A-II/1 du code
STCW et soit consignée dans un registre de formation approuvé, ou bien justifier d'un service en mer approuvé
d'une durée de trois ans au moins;

2.3. avoir exécuté, pendant une période de six mois au moins au cours du service en mer requis, des tâches liées au
quart à la passerelle sous la supervision du capitaine ou d'un officier qualifié;

2.4. satisfaire aux prescriptions applicables des règles du chapitre IV, selon le cas, en ce qui concerne l'exécution des
tâches assignées en matière de radiocommunications conformément au règlement des radiocommunications, et

2.5. avoir suivi un enseignement et une formation approuvés et satisfaire à la norme de compétence spécifiée dans la
section A-II/1 du code STCW.
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Règle II/2

Prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance des brevets de capitaine et de second de navires d'une
jauge brute égale ou supérieure à 500

Capita ine et second de navires d 'une jauge brute égale ou supér ieure à 3 000

1. Tout capitaine et tout second d'un navire de mer d'une jauge brute égale ou supérieure à 3 000 doivent être
titulaires d'un brevet approprié.

2. Tout candidat à un brevet doit:

2.1. satisfaire aux prescriptions relatives à la délivrance du brevet d'officier chargé du quart à la passerelle à bord des
navires d'une jauge brute égale ou supérieure à 500 et justifier, à ce titre, d'un service en mer approuvé d'une durée:

2.1.1. de douze mois au moins pour le brevet de second, et

2.1.2. de trente-six mois au moins pour le brevet de capitaine; toutefois, cette durée peut être réduite à vingt-quatre mois
au moins lorsque le candidat a effectué un service en mer en qualité de second d'une durée de douze mois au
moins, et

2.2. avoir suivi un enseignement et une formation approuvés et satisfaire à la norme de compétence spécifiée dans la
section A-II/1 du code STCW pour les capitaines et les seconds des navires d'une jauge brute égale ou supérieure
à 3 000.

Capi ta ine et second de navires d 'une jauge brute comprise entre 500 et 3 000

3. Tout capitaine et tout second d'un navire de mer d'une jauge brute comprise entre 500 et 3 000 doivent être
titulaires d'un brevet approprié.

4. Tout candidat à un brevet doit:

4.1. pour le brevet de second, satisfaire aux prescriptions applicables aux officiers chargés du quart à la passerelle à
bord des navires d'une jauge brute égale ou supérieure à 500;

4.2. pour le brevet de capitaine, satisfaire aux prescriptions applicables aux officiers chargés du quart à la passerelle à
bord des navires d'une jauge brute égale ou supérieure à 500 et justifier, à ce titre, d'un service en mer approuvé
d'une durée de trente-six mois au moins; toutefois, cette durée peut être réduite à vingt-quatre mois au moins
lorsque le candidat a effectué un service en mer en qualité de second d'une durée de douze mois au moins, et

4.3. avoir suivi un enseignement et une formation approuvés et satisfaire à la norme de compétence spécifiée dans la
section A-II/1 du code STCW pour les capitaines et les seconds des navires d'une jauge brute comprise entre 500
et 3 000.

Règle II/3

Prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance des brevets d'officier chargé du quart à la passerelle et de
capitaine de navires d'une jauge brute inférieure à 500

Navires n 'e f fectuant pas de voyages à proximité du l i t tora l

1. Tout officier chargé du quart à la passerelle qui sert à bord d'un navire de mer d'une jauge brute inférieure à 500
n'effectuant pas de voyages à proximité du littoral doit être titulaire d'un brevet approprié pour les navires d'une
jauge brute égale ou supérieure à 500.

2. Tout capitaine qui sert à bord d'un navire de mer d'une jauge brute inférieure à 500 n'effectuant pas de voyages à
proximité du littoral doit être titulaire d'un brevet approprié pour les navires d'une jauge brute comprise entre 500
et 3 000.

Navires ef fectuant des voyages à proximité du l i t tora l

Officier chargé du quart à la passerelle

3. Tout officier chargé du quart à la passerelle qui sert à bord d'un navire de mer d'une jauge brute inférieure à 500
effectuant des voyages à proximité du littoral doit être titulaire d'un brevet approprié.

4. Tout candidat au brevet d'officier chargé du quart à la passerelle à bord d'un navire de mer d'une jauge brute
inférieure à 500 effectuant des voyages à proximité du littoral doit:

4.1. avoir dix-huit ans au moins;

4.2. avoir accompli:

4.2.1. une formation spéciale comportant un service en mer approprié d'une durée adéquate conformément aux
prescriptions de l'administration, ou
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4.2.2. un service en mer approuvé d'une durée de trois ans au moins, en tant que membre du service «pont»;

4.3. satisfaire aux prescriptions applicables des règles du chapitre IV, selon le cas, en ce qui concerne l'exécution des
tâches assignées en matière de radiocommunications conformément au règlement des radiocommunications, et

4.4. avoir suivi un enseignement et une formation approuvés et satisfaire à la norme de compétence spécifiée dans la
section A-II/3 du code STCW pour les officiers chargés du quart à la passerelle à bord des navires de mer d'une
jauge brute inférieure à 500 effectuant des voyages à proximité du littoral.

Capitaine

5. Tout capitaine qui sert à bord d'un navire de mer d'une jauge brute inférieure à 500 effectuant des voyages à
proximité du littoral doit être titulaire d'un brevet approprié.

6. Tout candidat au brevet de capitaine d'un navire de mer d'une jauge brute inférieure à 500 effectuant des voyages à
proximité du littoral doit:

6.1. avoir vingt ans au moins;

6.2. avoir accompli un service en mer approuvé d'une durée de douze mois au moins, en tant qu'officier chargé du
quart à la passerelle, et

6.3. avoir suivi un enseignement et une formation approuvés et satisfaire à la norme de compétence spécifiée dans la
section A-II/3 du code STCW pour les capitaines des navires de mer d'une jauge brute inférieure à 500 effectuant
des voyages à proximité du littoral.

7 . Exemptions

L'administration, si elle juge que les dimensions d'un navire et les conditions du voyage sont telles que l'application
de la totalité des prescriptions de la présente règle et de la section A-II/3 du code STCW ne serait ni raisonnable ni
possible dans la pratique, peut, dans la mesure appropriée, exempter le capitaine et l'officier chargé du quart à la
passerelle à bord d'un tel navire ou d'une telle catégorie de navires de certaines de ces prescriptions en tenant
compte de la sécurité de tous les navires pouvant se trouver dans les mêmes eaux.

Règle II/4

Prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance des brevets de matelot faisant partie d'une équipe de
quart à la passerelle

1. Tout matelot faisant partie d'une équipe de quart à la passerelle à bord d'un navire d'une jauge brute égale ou
supérieure à 500, autre que les matelots en cours de formation et ceux qui s'acquittent lors du quart de fonctions
non spécialisées, doit avoir obtenu le brevet approprié pour accomplir ces fonctions.

2. Tout candidat à un brevet doit:

2.1. avoir seize ans au moins;

2.2. avoir accompli:

2.2.1. un service en mer approuvé comportant une formation et une expérience pendant six mois au moins, ou

2.2.2. une formation spéciale, soit avant l'embarquement, soit à bord d'un navire, comportant un service en mer d'une
durée approuvée de deux mois au moins, et

2.3. satisfaire à la norme de compétence spécifiée dans la section A-II/4 du code STCW.

3. Le service en mer, la formation et l'expérience requis en vertu des points 2.2.1 et 2.2.2 doivent se rapporter aux
fonctions liées au quart à la passerelle et comprendre l'exécution des tâches sous la supervision directe du capitaine,
de l'officier chargé du quart à la passerelle ou d'un matelot qualifié.

4. Un État membre peut considérer que les gens de mer satisfont aux prescriptions de la présente règle s'ils ont servi,
dans la capacité appropriée, dans le service «pont» pendant une période d'un an au moins au cours des cinq années
qui ont précédé l'entrée en vigueur de la convention STCW à l'égard de cet État membre.

CHAPITRE III

SERVICE «MACHINES»

Règle III/1

Prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance des brevets d'officier chargé du quart «machine» dans
une chambre des machines gardée ou d'officier mécanicien de service dans une chambre des machines exploitée

sans présence permanente du personnel

1. Tout officier chargé du quart «machine» dans une chambre des machines gardée ou tout officier mécanicien de
service dans une chambre des machines exploitée sans présence permanente du personnel à bord d'un navire de
mer dont l'appareil de propulsion principal a une puissance égale ou supérieure à 750 kilowatts doit être titulaire
du brevet approprié.

2. Tout candidat à un brevet doit:
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2.1. avoir dix-huit ans au moins;

2.2. avoir servi en mer pendant six mois au moins dans le service «machines» conformément à la section A-III/1 du
code STCW;

2.3. avoir suivi pendant au moins trente mois un enseignement et une formation approuvés comportant une formation
à bord qui soit consignée dans un registre de formation approuvé et satisfaisant aux normes de compétence
spécifiées dans la section A-III/1 du code STCW.

Règle III/2

Prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance des brevets de chef mécanicien ou de second mécanicien
de navires dont l'appareil de propulsion principal a une puissance égale ou supérieure à 3 000 kilowatts

1. Tout chef mecanicien et tout second mécanicien d'un navire de mer dont l'appareil de propulsion principal a une
puissance égale ou supérieure à 3 000 kilowatts doivent être titulaires d'un brevet approprié.

2. Tout candidat à un brevet doit:

2.1. satisfaire aux prescriptions relatives à la délivrance du brevet d'officier chargé du quart «machine», et:

2.1.1. pour le brevet de second mécanicien, justifier d'au moins douze mois de service en mer approuvé en qualité
d'officier mécanicien adjoint ou d'officier mécanicien, et

2.1.2. pour le brevet de chef mécanicien, justifier d'au moins trente-six mois de service en mer approuvé, dont au moins
douze mois avec les qualifications requises pour occuper un poste de second mécanicien, et

2.2. avoir suivi un enseignement et une formation approuvés et satisfaire à la norme de compétence spécifiée dans la
section A-III/2 du code STCW.

Règle III/3

Prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance des brevets de chef mécanicien ou de second mécanicien
de navires dont l'appareil de propulsion principal a une puissance comprise entre 750 et 3 000 kilowatts

1. Tout chef mécanicien ou tout second mécanicien d'un navire de mer dont l'appareil de propulsion principal a une
puissance comprise entre 750 et 3 000 kilowatts doivent être titulaires d'un brevet approprié.

2. Tout candidat à un brevet doit:

2.1. satisfaire aux prescriptions relatives à la délivrance du brevet d'officier chargé du quart «machine» et:

2.1.1. pour le brevet de second mécanicien, justifier d'au moins douze mois de service en mer approuvé en qualité
d'officier mécanicien adjoint ou d'officier mécanicien, et

2.1.2. pour le brevet de chef mécanicien, justifier d'au moins vingt-quatre mois de service en mer approuvé, dont au
moins douze mois avec les qualifications requises pour occuper un poste de second mécanicien, et

2.2. avoir suivi un enseignement et une formation approuvés et satisfaire à la norme de compétence spécifiée dans la
section A-III/3 du code STCW.

3. Tout officier mécanicien qualifié pour servir en tant que second mécanicien à bord de navires dont l'appareil de
propulsion principal a une puissance égale ou supérieure à 3 000 kilowatts peut servir en tant que chef mécanicien
à bord de navires dont l'appareil de propulsion principal a une puissance inférieure à 3 000 kilowatts, à condition
qu'il puisse justifier d'au moins douze mois de service en mer approuvé en qualité d'officier mécanicien exerçant
des responsabilités et que son brevet soit visé en conséquence.

Règle III/4

Prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance des brevets de matelot faisant partie d'une équipe de
quart dans une chambre des machines gardée ou de matelot de service dans une chambre des machines exploitée

sans présence permanente du personnel

1. Tout matelot faisant partie d'une équipe de quart dans une chambre des machines gardée ou tout matelot de
service dans une chambre des machines exploitée sans présence permanente du personnel à bord d'un navire de
mer dont l'appareil de propulsion principal a une puissance égale ou supérieure à 750 kilowatts, autre que les
matelots en cours de formation et ceux qui s'acquittent de fonctions non spécialisées, doit posséder le brevet
approprié pour accomplir ces fonctions.

2. Tout candidat à un brevet doit:

2.1. avoir seize ans au moins;

2.2. avoir accompli:

2.2.1. un service en mer approuvé comportant une formation et une expérience pendant six mois au moins, ou

2.2.2. une formation spéciale, soit avant l'embarquement, soit à bord d'un navire, comportant un service en mer d'une
durée approuvée de deux mois au moins, et

2.3. satisfaire à la norme de compétence spécifiée dans la section A-III/4 du code STCW.
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3. Le service en mer, la formation et l'expérience requis en vertu des points 2.2.1 et 2.2.2 doivent se rapporter aux
fonctions liées au quart dans la chambre des machines et comprendre l'éxécution des tâches sous la supervision
directe d'un officier mécanicien qualifié ou d'un matelot qualifié.

4. Un État membre peut considérer que les gens de mer satisfont aux prescriptions de la présente règle s'ils ont servi,
dans la capacité appropriée, dans le service «machines» pendant une période d'un an au moins au cours des cinq
années qui ont précédé l'entrée en vigueur de la convention STCW à l'égard de cet État membre.

CHAPITRE IV

RADIOCOMMUNICATIONS ET PERSONNEL CHARGÉ DES RADIOCOMMUNICATIONS

Note explicative

Les dispositions obligatoires relatives à la veille radioélectrique sont énoncées dans le règlement des radiocommunications
et dans la convention SOLAS, telle que modifiée. Les dispositions relatives à l'entretien du matériel radioélectrique sont
énoncées dans la convention SOLAS, telle que modifiée, et dans les directives adoptées par l'Organisation maritime
internationale.

Règle IV/1

Application

1. Sous réserve des dispositions du point 3, les dispositions du présent chapitre s'appliquent au personnel chargé des
radiocommunications à bord d'un navire exploité dans le cadre du système mondial de détresse et de sécurité en
mer (SMDSM) de la manière prescrite par la convention SOLAS, telle que modifiée.

2. Jusqu'au 1er février 1999, le personnel chargé des radiocommunications à bord d'un navire satisfaisant aux
dispositions de la convention SOLAS en vigueur avant le 1er février 1992 doit satisfaire aux dispositions de la
convention STCW en vigueur avant le 1er décembre 1992.

3. Le personnel chargé des radiocommunications à bord des navires qui ne sont pas tenus de satisfaire aux
dispositions du chapitre IV de la convention SOLAS relatives au SMDSM n'est pas tenu de satisfaire aux
dispositions du présent chapitre. Le personnel chargé des radiocommunications à bord de ces navires est
néanmoins tenu de satisfaire au règlement des radiocommunications. L'administration doit s'assurer que les brevets
appropriés exigés par le règlement des radiocommunications sont délivrés à ce personnel ou reconnus en ce qui les
concerne.

Règle IV/2

Prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance des brevets du personnel chargé des radiocommunica-
tions dans le cadre du SMDSM

1. Toute personne chargée d'effectuer des tâches relatives aux radiocommunications à bord d'un navire tenu de
participer au SMDSM doit être titulaire d'un brevet approprié ayant trait au SMDSM, délivré ou reconnu par
l'administration conformément aux dispositions du règlement des radiocommunications.

2. En outre, tout candidat à un brevet en vertu de la présente règle appelé à servir à bord d'un navire qui est tenu
d'être muni, en vertu de la convention SOLAS, telle que modifiée, d'une installation radioélectrique doit:

2.1. avoir dix-huit ans au moins, et

2.2. avoir suivi un enseignement et une formation approuvés et satisfaire à la norme de compétence spécifiée dans la
section A-IV/2 du code STCW.

CHAPITRE V

FORMATION SPÉCIALE REQUISE POUR LE PERSONNEL DE CERTAINS TYPES DE NAVIRES

Règle V/1

Prescriptions minimales obligatoires concernant la formation et la qualification des capitaines, des officiers et des
matelots des navires-citernes

1. Les officiers et les matelots chargés de tâches et de responsabilités spécifiques en ce qui concerne la cargaison ou le
matériel connexe à bord des navires-citernes doivent avoir suivi à terre un cours approuvé de lutte contre les
incendies en plus de la formation prescrite à la règle VI/1 et:

1.1. avoir accompli un service en mer approuvé de trois mois au moins à bord d'un navire-citerne afin d'acquérir une
connaissance suffisante des pratiques sûres en matière d'exploitation, ou

1.2. avoir suivi un cours approuvé de préparation au service à bord des navires-citernes, portant au moins sur les
domaines énumérés pour ce cours dans la section A-V/1 du code STCW,

toutefois, l'administration peut accepter une période de service en mer supervisé inférieure à ce qui est prescrit au
point 1.1, à condition que:
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1.3. la durée de la période ainsi acceptée ne soit pas inférieure à un mois;

1.4. le navire-citerne ait une jauge brute inférieure à 3 000;

1.5. la durée de chaque voyage qu'effectue le navire-citerne pendant la période ne dépasse pas soixante-douze heures, et

1.6. les caractéristiques d'exploitation du navire-citerne et le nombre de voyages et d'opérations de chargement effectués
pendant la période permettent d'acquérir le même niveau de connaissances et d'expérience.

2. Les capitaines, les chefs mécaniciens, les seconds et les seconds mécaniciens, ainsi que toutes les personnes qui sont
directement responsables du chargement, du déchargement et des précautions à prendre pendant le transport ou la
manutention des cargaisons, doivent, en plus des prescriptions des points 1.1 ou 1.2:

2.1. avoir acquis une expérience se rapportant aux tâches qu'ils doivent assumer sur le type de navire-citerne à bord
duquel ils servent, et

2.2. avoir suivi un programme approuvé de formation spécialisée portant au moins sur les sujets énumérés dans la
section A-V/1 du code STCW, qui se rapportent aux tâches qu'ils doivent assumer sur le pétrolier, navire-citerne
pour produits chimiques ou navire-citerne pour gaz liquéfiés à bord duquel ils servent.

3. Pendant les deux années qui suivent l'entrée en vigueur de la convention STCW à l'égard d'un État membre, on
peut considérer que les gens de mer satisfont aux prescriptions du point 2.2 s'ils ont exercé des fonctions
appropriés à bord du navire-citerne en question pendant une période d'un an au moins au cours des cinq années
précédentes.

4. L'administration doit veiller à ce qu'un brevet approprié soit délivré aux capitaines et aux officiers qui possèdent les
qualifications prescrites aux points 1 ou 2, selon le cas, ou à ce qu'un brevet existant soit dûment visé. Tout
matelot possédant les qualifications prescrites doit être titulaire d'un brevet pertinent.

Règle V/2

Prescriptions minimales obligatoires concernant la formation et les qualifications des capitaines, des officiers, des
matelots et des autres membres du personnel des navires rouliers à passagers

1. La présente règle s'applique aux capitaines, aux officiers, aux matelots et autre personnel servant à bord des navires
rouliers à passagers qui effectuent des voyages internationaux. Les administrations décident si ces prescriptions
doivent s'appliquer au personnel servant à bord des navires rouliers à passagers qui effectuent des voyages
nationaux.

2. Avant d'être affectés à des tâches à bord d'un navire roulier à passagers, les gens de mer doivent avoir reçu la
formation prescrite aux points 4 à 8 qui correspond à leur capacité, à leurs tâches et à leurs responsabilités.

3. Les gens de mer qui sont tenus d'avoir reçu la formation prescrite aux points 4, 7 et 8 doivent, à des intervalles ne
dépassant pas cinq ans, suivre une formation appropriée pour la remise à niveau de leurs connaissances.

4. Le capitaine, les officiers et les autres membres du personnel désignés sur le rôle d'équipage pour aider les passagers
en cas de situation critique à bord de navires rouliers à passagers doivent avoir suivi la formation relative à
l'encadrement des passagers spécifiée au paragraphe 1 de la section A-V/2 du code STCW.

5. Les capitaines, les officiers et les autres membres du personnel auxquels des tâches et des responsabilités spécifiques
sont confiées à bord des navires rouliers à passagers doivent avoir suivi la formation de familiarisation spécifiée au
paragraphe 2 de la section A-V/2 du code STCW.

6. Le personnel assurant directement un service aux passagers dans des locaux réservés aux passagers à bord des
navires rouliers à passagers doivent avoir suivi la formation en matière de sécurité spécifiée au paragraphe 3 de la
section A-V/2 du code STCW.

7. Les capitaines, les seconds, les chefs mécaniciens, les seconds mécaniciens et toute personne désignée comme étant
directement responsable de l'embarquement et du débarquement des passagers, du chargement, du déchargement
ou du saisissage de la cargaison ou de la fermeture des ouvertures de coque à bord des navires rouliers à passagers
doivent avoir suivi une formation approuvée en matière de sécurité des passagers et de la cargaison et d'intégrité de
la coque, telle que spécifiée au paragraphe 4 de la section A-V/2 du code STCW.

8. Les capitaines, les seconds, les chefs mécaniciens, les seconds mécaniciens et toute personne responsable de la
sécurité des passagers dans des situations d'urgence à bord de navires rouliers à passagers doivent avoir suivi une
formation approuvée en matière de gestion des situations de crise et du comportement humain, telle que spécifiée
au paragraphe 5 de la section A-V/2 du code STCW.

9. Les administrations doivent veiller à ce qu'un document attestant la formation reçue soit délivré à toute personne
qui possède les qualifications requises en vertu de la présente règle.
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CHAPITRE VI

FONCTIONS RELATIVES AUX SITUATIONS D'URGENCE, À LA PRÉVENTION DES ACCIDENTS DU TRAVAIL, AUX
SOINS MÉDICAUX ET À LA SURVIE

Règle VI/1

Prescriptions minimales obligatoires pour la familiarisation et la formation et l'enseignement de base en matière
de sécurité pour tous les gens de mer

Les gens de mer doivent être familiarisés et recevoir une formation ou un enseignement de base en matière de sécurité
conformément à la section A-VI/1 du code STCW et doivent satisfaire à la norme de compétence appropriée qui y est
spécifiée.

Règle VI/2

Prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance du certificat d'aptitude à l'exploitation des embarcations
et radeaux de sauvetage, des canots de secours et des canots de secours rapides

1. Tout candidat à un certificat d'aptitude à l'exploitation des embarcations et radeaux de sauvetage et des canots de
secours autres que les canots de secours rapides doit:

1.1. avoir dix-huit ans au moins;

1.2. avoir accompli un service en mer approuvé d'une durée de douze mois au moins ou avoir suivi un cours de
formation approuvé et avoir accompli un service en mer approuvé d'une durée de six mois au moins, et

1.3. satisfaire à la norme de compétence pour l'obtention d'un certificat d'aptitude à l'exploitation des embarcations et
radeaux de sauvetage et des canots de secours spécifiée aux paragraphes 1 à 4 de la section A-VI/2 du code STCW.

2. Tout candidat à un certificat d'aptitude à l'exploitation des canots de secours rapides doit:

2.1. être titulaire d'un certificat d'aptitude à l'exploitation des embarcations et radeaux de sauvetage et des canots de
secours autres que les canots de secours rapides;

2.2. avoir suivi un cours de formation approuvé, et

2.3. satisfaire à la norme de compétence pour l'obtention d'un certificat d'aptitude à l'exploitation des canots de secours
rapides spécifiée aux paragraphes 5 à 8 de la section A-VI/2 du code STCW.

Règle VI/3

Prescriptions minimales obligatoires pour la formation aux techniques avancées de lutte contre les incendies

1. Les gens de mer désignés pour diriger les opérations de lutte contre les incendies doivent avoir suivi avec succès
une formation avancée aux techniques de lutte contre les incendies qui mette notamment l'accent sur l'organisa-
tion, la stratégie et le commandement, conformément aux dispositions de la section A-VI/3 du code STCW, et
doivent satisfaire à la norme de compétence qui y est spécifiée.

2. Si la formation aux techniques avancées de lutte contre les incendies n'est pas incluse dans les qualifications
requises pour l'obtention du brevet pertinent, il doit être délivré, selon le cas, un certificat spécial ou une attestation
spéciale indiquant que le titulaire a suivi un cours de formation aux techniques avancées de lutte contre les
incendies.

Règle VI/4

Prescriptions minimales obligatoires en matière de soins médicaux d'urgence et de soins médicaux

1. Les gens de mer désignés pour dispenser des soins médicaux d'urgence à bord d'un navire doivent satisfaire à la
norme de compétence spécifiée pour les soins médicaux d'urgence aux paragraphes 1, 2 et 3 de la section A-VI/4
du code STCW.

2. Les gens de mer désignés pour assumer la responsabilité des soins médicaux à bord d'un navire doivent satisfaire à
la norme de compétence spécifiée pour les soins médicaux aux paragraphes 4, 5 et 6 de la section A-VI/4 du code
STCW.

3. Si la formation en matière de soins médicaux d'urgence ou de soins médicaux n'est pas incluse dans les
qualifications requises pour l'obtention du brevet pertinent, il doit être délivré, selon le cas, un certificat spécial ou
une attestation spéciale indiquant que le titulaire a suivi un cours de formation en matière de soins médicaux
d'urgence ou de soins médicaux.
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CHAPITRE VII

AUTRES BREVETS

Règle VII/1

Délivrance d'autres brevets

1. Nonobstant les prescriptions relatives à la délivrance des brevets énoncées aux chapitres II et III, les États membres
peuvent choisir de délivrer ou d'autoriser que soient délivrés des brevets autres que ceux mentionnés dans les règles
de ces chapitres, pourvu que soient réunies les conditions suivantes:

1.1. les fonctions et les niveaux de responsabilité correspondants qui sont mentionnés sur les brevets ou les visas
doivent être choisis parmi ceux qui sont indiqués dans les sections A II/1, A-II/2, A-II/3, A-II/4, A-III/1, A-III/2,
A-III/3, A-III/4 et A-IV/2 du code STCW et doivent être identiques;

1.2. les candidats doivent avoir suivi un enseignement et une formation approuvés et satisfaire aux normes de
compétence prescrites dans les sections pertinentes du code STCW et énoncées dans la section A-VII/1 de ce code
pour les fonctions et les niveaux mentionnés sur les brevets et les visas;

1.3. les candidats doivent avoir accompli un service en mer approuvé et approprié pour l'exécution des fonctions et
pour les niveaux mentionnés sur le brevet. La durée minimale du service en mer doit être équivalente à la durée du
service en mer prescrite aux chapitres II et III. Toutefois, la durée minimale du service en mer ne doit pas être
inférieure à celle prescrite dans la section A VII/2 du code STCW;

1.4. les candidats à un brevet qui sont appelés à exercer la fonction de navigation au niveau opérationnel doivent
satisfaire aux prescriptions applicables du chapitre IV, selon le cas, pour exercer des tâches relatives aux radiocom-
munications conformément au règlement des radiocommunications, et

1.5. les brevets sont délivrés conformément aux prescriptions de l'article 11 et aux dispositions énoncées au chapitre
VII du code STCW.

2. Il ne doit pas être délivré de brevets en vertu du présent chapitre sans que l'État membre ait communiqué à la
Commission les renseignements prescrits par la convention STCW.

Règle VII/2

Délivrance des brevets aux gens de mer

Tous les gens de mer qui exercent une fonction ou un groupe de fonctions spécifiées dans les tableaux A-II/1, A-II/2,
A-II/3 ou A II/4 du chapitre II ou dans les tableaux A-III/1, A-III/2, A-III/4 du chapitre III ou A-IV/2 du chapitre IV du
code STCW doivent être titulaires d'un brevet approprié.

Règle VII/3

Principes régissant la délivrance d'autres brevets

1. Tout État membre qui choisit de délivrer ou d'autoriser la délivrance d'autres brevets doit veiller à ce que les
principes suivants soient observés:

1.1. un système de délivrance d'autres brevets ne doit être mis en œuvre que s'il assure un degré de sécurité en mer et a
des effets, en ce qui concerne la prévention de la pollution, équivalant au moins à ceux qui sont assurés par les
autres chapitres, et

1.2. toute disposition prise pour la délivrance d'autres brevets en vertu du présent chapitre doit prévoir l'interchangeabi-
lité de ces brevets et de ceux délivrés en vertu des autres chapitres.

2. Le principe d'interchangeabilité visé au point 1 doit garantir que:

2.1. les gens de mer brevetés en vertu des chapitres II et/ou III et les gens de mer brevetés en vertu du chapitre VII
peuvent servir à bord de navires dont l'organisation de bord est soit de type classique, soit d'un autre type, et

2.2. les gens de mer ne sont pas formés pour une organisation de bord particulière d'une façon qui porte atteinte à
l'exercice de leurs aptitudes ailleurs.

3. Tout brevet délivré en vertu des dispositions du présent chapitre doit tenir compte des principes suivants:

3.1. la délivrance d'autres brevets ne doit pas être utilisée en soi pour:

3.1.1. réduire le nombre des membres de l'équipage à bord;

3.1.2. abaisser l'intégrité de la profession ou dévaloriser les compétences professionnelles des gens de mer, ou

3.1.3. justifier l'attribution des tâches combinées des officiers chargés du quart dans la machine et à la passerelle à un seul
et même titulaire de brevet pendant un quart déterminé, quel qu'il soit, et

3.2. la personne qui a le commandement du navire doit être désignée comme étant le capitaine; la mise en œuvre d'un
système de délivrance d'autres brevets ne doit pas porter atteinte à la position et à l'autorité légale du capitaine et
des autres personnes.

4. Les principes énoncés aux points 1 et 2 de la présente règle doivent garantir le maintien de la compétence des
officiers du service «pont» et du service «machines».
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ANNEXE II

PROCÉDURES ET CRITÈRES POUR LA RECONNAISSANCE DES BREVETS DES PAYS TIERS ET L'APPROBA-
TION DES ÉTABLISSEMENTS DE FORMATION MARITIME ET/OU DES COURS ET DES PROGRAMMES
D'ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION MARITIMES VISÉS À L'ARTICLE 18, PARAGRAPHE 3, POINT a)

A. Procédures et critères relatifs aux brevets

Un État membre ne peut reconnaître et viser les brevets appropriés délivrés par les pays tiers pour le service à bord des
navires battant son pavillon que si les conditions suivantes sont remplies:

1. Les certificats appropriés présentés en vue d'être reconnus doivent avoir été délivrés par une partie à la convention
STCW.

2. a) Le pays tiers qui a délivré le brevet approprié doit avoir été identifié par le comité de sécurité maritime de l'OMI
comme ayant démontré qu'il a donné pleinement en entièrement effet aux dispositions de la convention STCW.

b) L'État membre doit avoir confirmé, par tous les moyens nécessaires, qui peuvent comprendre l'inspection des
installations et des procédures, que les exigences concernant les normes de compétence, la délivrance et la
reconnaissance des brevets et la tenue des registres sont pleinement respectées et qu'un système de normes de
qualité a été instauré conformément à la règle I/8 de la convention STCW.

3. Si l'exigence visée au point 2 a) n'a pas été remplie, du fait que le comité de sécurité maritime de l'OMI n'a pas encore
identifié le pays tiers en question comme ayant démontré qu'il a donné pleinement et entièrement effet aux
dispositions de la convention STCW, les dispositions suivantes sont applicables:

a) le pays tiers communique à l'État membre et à l'OMI des informations concernant:

i) les textes des dispositions législatives, réglementaires et administratives et des instruments relatifs à la mise en
œuvre de la convention STCW;

ii) les détails complets sur la teneur et la durée des cours, y compris un exposé clair de l'enseignement, de la
formation, des examens, de l'évaluation des compétences et des politiques de délivrance des brevets adoptées;

iii) les examens nationaux et les autres exigences pour chaque type de brevet délivré en conformité avec la
convention STCW;

iv) un nombre suffisant de brevets types délivrés en conformité avec la convention STCW;

v) des informations sur l'organisation publique;

vi) une explication concise sur les mesures législatives et administratives prévues et prises pour assurer le respect,
notamment en ce qui concerne la formation et l'évaluation ainsi que la délivrance et l'enregistrement des
brevets;

vii) un aperçu concis des procédures suivies pour autoriser, agréer ou approuver la formation et les examens ainsi
que les évaluations des compétences requises par la convention STCW, les conditions y afférentes et une liste
des autorisations, des agréments et des approbations accordés;

b) l'État membre compare les informations fournies avec toutes les exigences pertinentes de la convention STCW pour
faire en sorte qu'il soit donné pleinement et entièrement effet aux dispositions de la convention STCW;

c) l'État membre doit avoir confirmé par tous les moyens nécessaires, qui peuvent comprendre l'inspection des
installations et des procédures, que les exigences concernant les normes de compétence, la délivrance et la
reconnaissance des brevets et la tenue des registres sont pleinement respectées et qu'un système de normes de
qualité a été instauré conformément aux exigences de la règle I/8 de la convention STCW;

d) sur la base de données statistiques concernant les principaux pays fournisseurs de main-d'œuvre, une liste
contenant les noms des pays tiers où, outre la procédure visée ci-dessus, l'inspection des établissements maritimes
ou des programmes et des cours de formation est obligatoire est adoptée et mise à jour selon la procédure visée à
l'article 23, paragraphe 2.

4. Un État membre qui décide d'agréer ou d'approuver un établissement maritime ou un programme ou un cours de
formation applique non seulement le point 2 ou, le cas échéant, le point 3, mais également les critères énoncés dans la
partie B de la présente annexe.

5. Les États membres s'assurent qu'un engagement est conclu avec le pays tiers concerné selon lequel tout changement
notable dans le régime de formation et de brevet prévu conformément à la convention STCW est rapidement notifié.

6. Tout brevet présenté pour être reconnu doit comporter un visa valable, être accompagné de ce dernier ou l'inclure
dans son libellé afin d'attester sa délivrance par la partie susmentionnée.

7. Les États membres arrêtent les mesures propres à assurer que les gens de mer qui présentent, en vue d'une
reconnaisance, des brevets pour des fonctions de direction possèdent une connaissance appropriée de la législation
maritime de l'État membre relative aux fonctions qu'ils sont autorisés à exercer.
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8. Les brevets et les visas délivrés par un État membre en vertu des dispositions du présent article pour reconnaître un
brevet ou pour attester la reconnaissance d'un brevet délivré par un pays tiers ne peuvent pas être utilisés pour
solliciter à nouveau la reconnaissance d'un brevet auprès d'un autre État membre.

B. Critères pour l'agrément ou l'approbation des établissements de formation maritime et des cours et des
programmes d'enseignement et de formation maritimes

I. Pour être approuvé en tant qu'établissement de formation maritime autorisé à dispenser des cours et des programmes
d'enseignement et de formation acceptés par un État membre comme étant conformes aux prescriptions du service à
bord de navires battant son pavillon, un établissement de formation maritime doit:

1. avoir des instructeurs attitrés qui:

1.1. connaissent le programme de formation et les objectifs de formation spécifiques concernant le type de
formation particulier à dispenser;

1.2. sont qualifiés pour la tâche faisant l'objet de la formation à dispenser, et

1.3. s'ils dispensent une formation sur simulateur:

1.3.1. ont reçu des recommandations appropriées sur les techniques d'instruction sur simulateur, et

1.3.2. ont acquis une expérience pratique en matière d'utilisation du type de simulateur particulier à utiliser;

2. avoir des superviseurs de formation attitrés et appropriés pour les cours et les programmes de formation
approuvés dispensés dans l'établissement; ces superviseurs doivent avoir une parfaite connaissance de chaque
programme et cours de formation qu'ils ont à superviser, y compris leurs objectifs spécifiques;

3. avoir des évaluateurs attitrés qui ont suivi une formation appropriée sur les méthodes et les pratiques
d'évaluation et qui:

3.1. ont un niveau approprié de connaissance des compétences à évaluer;

3.2. sont qualifiés pour la tâche faisant l'objet de l'évaluation;

3.3. ont reçu des recommandations appropriées sur les méthodes et les pratiques d'évaluation;

3.4. ont acquis une expérience pratique en matière d'évaluation, et

3.5. s'ils doivent diriger une évaluation faisant appel à des simulateurs, ont acquis, sous la supervision et à la
satisfaction d'un évaluateur expérimenté, une expérience pratique en matière d'évaluation sur le type de
simulateur particulier employé;

4. maintenir des registres de tous les brevets et diplômes décernés aux étudiants ayant suivi leur enseignement ou
leur formation maritime dans l'établissement, incluant des détails sur l'enseignement et la formation reçus, les
dates correspondantes ainsi que leur nom complet et leur date et lieu de naissance;

5. fournir des informations sur le niveau de ces brevets et diplômes ainsi que sur l'enseignement et la formation, le
cas échéant;

6. contrôler de manière continue leurs activités de formation et d'évaluation au moyen d'un système de normes de
qualité en vue d'assurer la réalisation des objectifs fixés, y compris ceux qui concernent les qualifications et
l'expérience de leurs instructeurs et évaluateurs;

7. se soumettre à une évaluation, à des intervalles ne dépassant pas cinq ans, par des personnes qualifiées qui ne se
livrent pas elles-mêmes aux activités de formation ou d'évaluation en question, en vue de vérifier que les
procédures administratives et opérationnelles à tous les niveaux dans l'établissement sont dirigées, organisées,
mises en œuvre, supervisées et contrôlées au niveau interne afin d'assurer leur adéquation aux résultats
recherchés et à la réalisation des objectifs fixés.

II. Pour être reconnu conforme aux normes d'enseignement et de formation maritimes pour le service à bord de navires
battant le pavillon d'un État membre, un cours ou un programme de formation doit:

1. être structuré conformément à des programmes écrits qui comprennent les méthodes et les moyens d'exécution, les
procédures et le matériel pédagogique nécessaires pour atteindre la norme de compétence prescrite;

2. être organisé, contrôlé, évalué et encadré par des personnes qualifiées conformément aux point I.1, I.2 et I.3.
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Directive Date limite de transposition

ANNEXE III

PARTIE A

Directive abrogée et sa modification

(visées à l'article 27)

Directive 94/58/CE du Conseil (JO L 319 du 12.12.1994, p. 28)

Directive 98/35/CE du Conseil (JO L 172 du 17.6.1998, p. 1).

PARTIE B

Liste des délais de transposition en droit national

(visés à l'article 27)

94/58/CE 31 décembre 1995

98/35/CE 25 mai 1999
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Directive 94/58/CE Présente directive

ANNEXE IV

TABLEAU DE CORRESPONDANCE

Article 1er Article 2

Article 2 Article 3

Article 3 Article 4

Article 3 bis, paragraphes 1, 2, et 3 Article 5, paragraphes 1, 2 et 3

Article 3 bis, paragraphe 4, point 1 Article 5, paragraphe 4, point a)

Article 3 bis, paragraphe 4, point 2 Article 5, paragraphe 4, point b)

Article 3 bis, paragraphes 5 et 6 Article 5, paragraphes 5 et 6

Article 3 bis, paragraphe 7, points 1, 2 et 3 Article 5, paragraphe 7, points a), b) et c)

Article 3 bis, paragraphes 8, 9 et 10 Article 5, paragraphes 8, 9 et 10

Article 4, points a) à z) Article 1er, points 1 à 26

Article 4, point aa) Article 1er, point 27

Article 4, point ab) Article 1er, point 28

Article 4, point ac) Article 1er, point 29

Article 4, point ad) Article 1er, point 30

Article 4, point ae) Article 1er, point 31

Article 5 Article 6

Article 5 bis Article 7

Article 5 ter, paragraphes 1 et 2 Article 8, paragraphes 1 et 2

Article 5 ter, paragraphe 3, points 1, 2 et 3 Article 8, paragraphe 3, points a), b) et c)

Article 5 ter, paragraphe 4 Article 8, paragraphe 4

Article 5 quater, paragraphe 1, points 1 à 4 Article 9, paragraphe 1, points a) à d)

Article 5 quater, paragraphe 2, points 1, 2 et 3 Article 9, paragraphe 2, points a), b) et c)

Article 5 quater, paragraphe 3 Article 9, paragraphe 3

Article 5 quinquies, paragraphes 1 et 2 Article 10, paragraphes 1 et 2

Article 5 quinquies, paragraphe 3, points 1 à 5 Article 10, paragraphe 3, points a) à e)

Article 5 quinquies, paragraphe 4, points 1 et 2 Article 10, paragraphe 4, points a) et b)

Article 5 sexies, paragraphe 1, points 1 et 2 Article 11, paragraphe 1, points a) et b)

Article 5 sexies, paragraphes 2 à 5 Article 11, paragraphes 2 à 5

Article 5 septies, paragraphe 1, points 1, 2 et 3 Article 12, paragraphe 1, points a), b) et c)

Article 5 septies, paragraphe 2 Article 12, paragraphe 2

Article 5 octies, paragraphe 1, points 1 à 5 Article 13, paragraphe 1, points a) à e)

Article 5 octies, paragraphe 2 Article 13, paragraphe 2

Article 5 octies, paragraphe 3, point 1 Article 13, paragraphe 3, point a)

Article 5 octies, paragraphe 3, points 1.1 et 1.2 Article 13, paragraphe 3, point a) i) et ii)

Article 5 octies, paragraphe 3, point 2 Article 13, paragraphe 3, point b)

Article 5 nonies Article 14

Article 6 Article 15

Article 7 Article 16

Article 8, points 1, 2 et 3 Article 17, points a), b) et c)

Article 8, point 3 a) à e) Article 17, point c) i) à v)

Article 8, points 4, 5 et 6 Article 17, points d), e) et f)

Article 9 Article 18

Article 10 Article 19

Article 10 bis Article 20

Article 11 Article 21
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Directive 94/58/CE Présente directive

Article 12 Article 22

Article 13 Article 23

Article 13 bis Article 24

— Article 25 (1)

Article 14 Article 26

— Article 27

— Article 28

— Article 29

Annexe I Annexe I

Annexe II Annexe II

— Annexe III

— Annexe IV

(1) Directive 98/35/CE, article 2, paragraphe 3.
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DIRECTIVE 2001/35/CE DE LA COMMISSION
du 11 mai 2001

modifiant les annexes de la directive 90/642/CEE du Conseil concernant la fixation de teneurs
maximales pour les résidus de pesticides sur et dans certains produits d'origine végétale, y compris

les fruits et les légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 90/642/CEE du Conseil du 27 novembre 1990
concernant la fixation de teneurs maximales pour les résidus de
pesticides sur et dans certains produits d'origine végétale, y
compris les fruits et les légumes (1), modifiée en dernier lieu par
la directive 2000/82/CE de la Commission (2), et notamment
son article 7,

considérant ce qui suit:

(1) La directive 2000/42/CE de la Commission (3) a spécifié
des teneurs maximales de résidus pour les combinaisons
de pesticides/denrées alimentaires laissées ouvertes dans
les directives 94/29/CE (4), 94/30/CE (5), 95/38/CE (6),
95/39/CE (7), 96/32/CE (8), 96/33/CE (9) du Conseil et
dans la directive 98/82/CE de la Commission (10). Les
entrées visées ci-dessus ont été laissées «ouvertes» ou ont
été fixées à titre provisoire dans les annexes des direc-
tives car les données disponibles étaient insuffisantes, à
la date d'adoption desdites directives, pour justifier l'éta-
blissement de teneurs maximales pour les résidus à
l'échelon communautaire à la date du 1er juillet 2000.
L'octroi d'un tel délai visait à donner aux parties intéres-
sées suffisamment de temps pour fournir les données
nécessaires à l'adoption éventuelle au niveau commu-
nautaire, dans les cas justifiés, de teneurs maximales en
résidus supérieures au seuil de détection. Au cours de la
période qui a précédé l'expiration du délai, les données
disponibles ont été évaluées et, dans certains cas, elles
n'ont pas été jugées suffisantes pour justifier l'établisse-
ment pour les résidus de teneurs maximales supérieures
au seuil de détection.

(2) À la suite de la publication de la directive 2000/42/CE,
la Commission a reçu des demandes, étayées par des
données supplémentaires, de révision des seuils fixés par
la directive 2000/42/CE pour les limites maximales de
résidus de certaines combinaisons de pesticides/denrées
alimentaires. Les demandes et les données ont été exami-
nées et, pour certaines combinaisons, les données sont
suffisantes pour justifier la fixation d'une teneur en
résidus supérieure au seuil de détection. Pour d'autres,
l'information disponible demeure insuffisante et il
convient de fixer les teneurs maximales en résidus au
seuil de détection. Pour d'autres encore, l'information

actuellement disponible suffit pour démontrer que l'éta-
blissement d'une teneur maximale en résidus supérieure
au seuil de détection risque de déboucher sur une expo-
sition aiguë ou chronique inacceptable du consomma-
teur à ces résidus. Dans de tels cas, il conviendrait de
maintenir les teneurs maximales en résidus au seuil de
détection.

(3) L'exposition des consommateurs pendant toute la durée
de leur vie à ces pesticides par l'intermédiaire de denrées
alimentaires pouvant contenir des résidus de ces pesti-
cides en raison de leur utilisation dans le cadre de la
protection phytosanitaire et, le cas échéant, de la méde-
cine vétérinaire a été estimée et évaluée conformément
aux procédures et aux pratiques en usage dans la
Communauté européenne, compte tenu des directives
publiées par l'Organisation mondiale de la santé (11), et il
a été calculé que les teneurs maximales en résidus fixées
dans la présente directive n'entraînent pas de dépasse-
ment des doses journalières admissibles.

(4) L'exposition aiguë des consommateurs à ces pesticides
par l'intermédiaire de chacune des denrées alimentaires
pouvant contenir des résidus de ces pesticides a été
estimée et évaluée conformément aux procédures et aux
pratiques en usage dans la Communauté européenne,
compte tenu des directives publiées par l'Organisation
mondiale de la santé. Il a été calculé que les teneurs
maximales en résidus fixées dans la présente directive
pour les positions ouvertes n'entraînent pas d'effets
toxiques aigus.

(5) Les partenaires commerciaux de la Communauté seront
consultés à propos des teneurs fixées dans la présente
directive par l'intermédiaire de l'Organisation mondiale
du commerce et leurs observations sur ces teneurs
seront prises en considération.

(6) L'avis du comité scientifique des plantes, en particulier
les orientations et les recommandations concernant la
protection des consommateurs de produits alimentaires
traités aux pesticides, a été pris en compte. La méthodo-
logie décrite par l'Organisation mondiale de la santé,
visée ci-dessus, appliquée par les États membres rappor-
teurs, contrôlée et évaluée par la Commission dans le
cadre du comité phytosanitaire permanent, est conforme
aux orientations données par le comité scientifique des
plantes (12).(1) JO L 350 du 14.12.1990, p. 71.

(2) JO L 3 du 6.1.2001, p. 18.
(3) JO L 158 du 30.6.2000, p. 51.
(4) JO L 189 du 23.7.1994, p. 67. (11) Guide pour le calcul prévisionnel des quantités de résidus de pesti-

cides appliqué pour l'alimentation (révisé), préparé par le système
mondial de surveillance continue de l'environnement/programme
alimentaire (GEMS/Food programme) en collaboration avec le
comité du Codex sur les résidus de pesticides et publié par
l'Organisation mondiale de la santé, 1997 (OMS/FSF/FOS/97.7).

(5) JO L 189 du 23.7.1994, p. 70.
(6) JO L 197 du 22.8.1995, p. 14.
(7) JO L 197 du 22.8.1995, p. 29.
(8) JO L 144 du 18.6.1996, p. 12.
(9) JO L 144 du 18.6.1996, p. 35.
(10) JO L 290 du 29.10.1998, p. 25. (12) SCP/RESI/021; SCP/RESI/024.
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(7) Les mesures prévues par la présente directive sont
conformes à l'avis du comité phytosanitaire permanent,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Les teneurs maximales en résidus énumérées à l'annexe de la
présente directive remplacent celles énumérées à l'annexe II de
la directive 90/642/CEE pour les pesticides concernés.

Article 2

Les États membres mettent en vigueur, au plus tard le 30 juin
2001, les dispositions législatives, réglementaires et administra-
tives nécessaires pour se conformer à la présente directive. Ils
en informent immédiatement la Commission.

Ils appliquent ces mesures à partir du 1er juillet 2001.

Article 3

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication

officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les
États membres.

Article 4

La présente directive entre en vigueur le premier jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Article 5

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Bruxelles, le 11 mai 2001.

Par la Commission

David BYRNE

Membre de la Commission



FR Journal officiel des Communautés européennes 18.5.2001L 136/44

Résidus de pesticides et teneurs maximales en résidus
(en mg/kg)

Groupes et exemples de produits individuels
auxquels s'appliquent les teneurs maximales en résidus

Chlorothalonil Chlormequat

Endosulfan
(somme des isomères
alpha- et bêta- et de
sulphate d'endosulfan

exprimée en
endosulfan)

Dicofol
(somme des isomères

p,p'- et o,p'-)

ANNEXE

1. Fruits, frais, séchés ou non cuits, conservés par congéla-
tion, sans addition de sucre; noix

i) AGRUMES 0,01 (*) 0,05 (*) 0,5 2
Pamplemousse

Citrons

Limettes

Mandarines (y compris les clémentines et hybrides
similaires)

Oranges

Pomélos

Autres

ii) NOIX (écalées ou non) 0,01 (*) 0,1 (*) 0,1 (*) 0,05 (*)

Amandes

Noix du Brésil

Noix de cajou

Châtaignes

Noix de coco

Noisettes

Noix du Queensland

Noix de Pécan

Pignons

Pistaches

Noix communes

Autres

iii) FRUITS À PÉPINS 1 (a) 0,3 0,02 (*)
Pommes

Poires 0,5 (t) (a)
Coings

Autres 0,05 (*) (a)

iv) FRUITS À NOYAUX 0,05 (*) 0,02 (*)
Abricots 1

Cerises

Pêches (y compris les nectarines et hybrides similaires) 1 0,5
Prunes

Autres 0,01 (*) 0,05 (*)

v) BAIES ET PETITS FRUITS 0,05 (*)

a) Raisin de table et raisin de cuve 0,5 2 (a)
Raisins de table 1 (a)
Raisins de cuve 3 (a)

b) Fraises (autres que les fraises des bois) 3 0,05 (*) 0,02 (*)
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Résidus de pesticides et teneurs maximales en résidus
(en mg/kg)

Groupes et exemples de produits individuels
auxquels s'appliquent les teneurs maximales en résidus

Chlorothalonil Chlormequat

Endosulfan
(somme des isomères
alpha- et bêta- et de
sulphate d'endosulfan

exprimée en
endosulfan)

Dicofol
(somme des isomères

p,p'- et o,p'-)

c) Fruits de ronces (autres que sauvages) 0,05 (*) 0,02 (*)
Mûres 10 (a)
Mûres de haies

Ronces framboises

Framboises 10

Autres 0,01 (*)

d) Autres petits fruits et baies (autres que sauvages) 0,05 (*) 0,02 (*)
Myrtilles

Airelles canneberges 2

Groseilles (à grappes blanches, rouges ou noires,
cassis)

10

Groseilles à maquereau 10

Autres 0,01 (*)

e) Baies et fruits sauvages 0,01 (*) 0,05 (*) 0,02 (*)

vi) FRUITS DIVERS 0,05 (*) 0,02 (*)
Avocats

Bananes 0,2

Dattes

Figues

Kiwi

Kumquats

Litchis

Mangues

Olives 0,1 (*)

Fruits de la passion

Ananas

Grenade

Autres 0,01 (*) 0,05 (*)

2. Légumes, frais ou non cuits, à l'état congelé ou séché (a)

i) LÉGUMES-RACINES ET LÉGUMES-TUBERCULES 0,05 (*) (a) 0,05 (*) 0,02 (*)

Betteraves

Carottes 1

Céleris-raves 0,5

Raifort

Topinambours

Panais

Persil à grosse racine

Radis

Salsifis

Patates douces

Rutabagas

Navets

Ignames

Autres 0,01 (*)



FR Journal officiel des Communautés européennes 18.5.2001L 136/46

Résidus de pesticides et teneurs maximales en résidus
(en mg/kg)

Groupes et exemples de produits individuels
auxquels s'appliquent les teneurs maximales en résidus

Chlorothalonil Chlormequat

Endosulfan
(somme des isomères
alpha- et bêta- et de
sulphate d'endosulfan

exprimée en
endosulfan)

Dicofol
(somme des isomères

p,p'- et o,p'-)

ii) LÉGUMES-BULBES 0,05 (*) (a) 0,05 (*) 0,02 (*)
Ail 0,5
Oignons 0,5
Échalotes 0,5
Oignons de printemps 5
Autres 0,01 (*)

iii) LÉGUMES-FRUITS 0,05 (*) (a)

a) Solanacées 2 (a)
Tomates 0,5 1 (a)
Poivrons 1 (a)
Aubergines
Autres 0,05 (*) 0,02 (*) (a)

b) Cucurbitacées à peau comestible 0,05 (*) 0,2
Concombres 1
Cornichons 5
Courgettes
Autres 0,01 (*)

c) Cucurbitacées à peau non comestible 1 0,3 0,5
Melons
Courges
Pastèques
Autres

d) Maïs doux 0,01 (*) 0,05 (*) 0,02 (*)

iv) BRASSICÉES 0,05 (*) (a) 0,05 (*) 0,02 (*)

a) Choux (à développement d'inflorescence) 3
Brocolis
Choux-fleurs
Autres

b) Choux pommés
Choux de Bruxelles 0,5
Choux pommés 3
Autres 0,01 (*)

c) Choux (développement des feuilles) 0,01 (*)
Choux de Chine
Choux non pommés
Autres

d) Choux-raves 0,01 (*)

v) LÉGUMES-FEUILLES ET FINES HERBES 0,05 (*) (a) 0,05 (*) 0,02 (*)

a) Laitues et similaires 0,01 (*)
Cresson
Mâche
Laitue
Scarole
Autres



FR Journal officiel des Communautés européennes18.5.2001 L 136/47

Résidus de pesticides et teneurs maximales en résidus
(en mg/kg)

Groupes et exemples de produits individuels
auxquels s'appliquent les teneurs maximales en résidus

Chlorothalonil Chlormequat

Endosulfan
(somme des isomères
alpha- et bêta- et de
sulphate d'endosulfan

exprimée en
endosulfan)

Dicofol
(somme des isomères

p,p'- et o,p'-)

b) Épinards et similaires 0,01 (*)
Épinards
Feuilles de bettes (cardes)
Autres

c) Cresson d'eau 0,01 (*)

d) Endives 0,01 (*)

e) Fines herbes 5
Cerfeuil
Ciboulette
Persil
Céléri à couper
Autres

vi) LÉGUMINEUSES POTAGÈRES (fraîches) 0,05 (*) (a) 0,05 (*) 0,02 (*)
Haricots (non écossés)
Haricots (écossés) 0,05
Pois (non écossés) 2
Pois (écossés) 0,3
Autres 0,01 (*)

vii) LÉGUMES-TIGES (frais) 0,05 (*) (a) 0,05 (*) 0,02 (*)
Asperges
Cardons
Céleris 10
Fenouil
Artichauts
Poireaux 10
Rhubarbe
Autres 0,01 (*)

viii) CHAMPIGNONS (a) 0,05 (*) 0,02 (*)

a) Champignons de couche 2 10 (a)

b) Champignons sauvages 0,01 (*) 0,05 (*) (a)

3. Légumineuses séchées 0,01 (*) 0,05 (*) 0,05 (*) 0,02 (*)
Haricots
Lentilles
Pois
Autres

4. Graines oléagineuses 0,1 (*)
Graines de lin
Arachides 0,05
Graines de pavot
Graines de sésame
Graines de tournesol
Graines de colza
Fèves de soja 0,5
Graines de moutarde
Graines de coton 0,3 0,1
Autres 0,01 (*) 0,1 (*) 0,05 (*)
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Résidus de pesticides et teneurs maximales en résidus
(en mg/kg)

Groupes et exemples de produits individuels
auxquels s'appliquent les teneurs maximales en résidus

Chlorothalonil Chlormequat

Endosulfan
(somme des isomères
alpha- et bêta- et de
sulphate d'endosulfan

exprimée en
endosulfan)

Dicofol
(somme des isomères

p,p'- et o,p'-)

5. Pommes de terre 0,01 (*) 0,05 (*) 0,05 (*) 0,02 (*)
Pommes de terre primeurs
Pommes de terre de conservation

6. Thé (feuilles et tiges séchées, fermentées ou non, de Camellia
sinensis)

0,1 (*) 0,1 (*) 30 20

7. Houblon (séché), y compris les granules de houblon et la
poudre non concentrée

50 0,1 (*) 0,1 (*) 50

(*) Indique le seuil de détection.
Note: Pour la commodité du lecteur, les teneurs maximales en résidus sont indiquées en caractères gras lorsqu'elles reflètent des changements par

rapport aux teneurs maximales en résidus figurant dans les annexes des directives antérieures à la directive 2000/42/CE. Lorsque les caractères ne
sont pas en gras, les teneurs maximales en résidus sont inchangées.

(a) Indique un changement par rapport à la directive 2000/42/CE.
(t) Teneur maximale en résidus temporaire jusqu'au 31 juillet 2003 sur la base d'un report en raison d'un usage précédent, lorsqu'il n'existe plus actuellement d'autorisation.
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